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La demande de concours est obligatoirement à remplir et à déposer sur 

le site Ma Démarche FSE (entrée « programmation 2014-2020) ; 

 

 

8 https://ma-demarche-fse.fr/si_fse/servlet/login.html 

 

 

Aucune demande adressée par voie postale ne pourra être considérée 

comme recevable. 

Un projet ne peut °tre valid® que sôil est ®ligible au regard des r¯gles applicables au Fonds 

Social Europ®en et sôil est complet. 

La demande de subvention est formalisée par la saisie du dossier de demande complet sur 

le portail internet « Ma démarche FSE » (entrée « programmation 2014-2020 è) ¨ lôadresse 

ci-dessous avec signatures obligatoires scannées. 

Attention : il est indispensable de compléter les données prévisionnelles sur les 

participants et les indicateurs de résultat de façon très précise et réaliste, ces mêmes 

donn®es servant ¨ ®valuer les r®sultats de lôop®ration au bilan final. 

 

 

 

 

Cet appel à projets permet à chaque porteur de proposer un ou plusieurs projets et actions relatifs à la 

mise en îuvre des Plans Locaux pour lôInsertion et lôEmploi des territoires :    

-  en Pays dôArtois,  

- des sept Vallées, du Montreuillois et du Ternois, 

- du Boulonnais,  

- de la Communaut® dôagglom®ration du Calaisis,  

- du Pays de Saint-Omer, 

- du Cambrésis. 
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1 PREAMBULE 
 

 

Les Plans Locaux pour lôInsertion et lôEmploi (PLIE) permettent dôam®liorer lôacc¯s ¨ lôemploi des 

femmes et des hommes confront®s ¨ une exclusion du march® de lôemploi en mettant en îuvre des 

parcours individualisés visant leur insertion sociale et professionnelle durable. 

Lôinstruction DGEFP 2009-22 du 8 juin 2009 rappelle que « les Plans Locaux pluriannuels pour 

lôInsertion et lôEmploi constituent un outil de proximit® au service des actifs durablement exclus du 

marché du travail. Leur objet est de mobiliser et de renforcer lôensemble des moyens concourant ¨ 

lôaccompagnement de ces publics, via la mise en îuvre de parcours vers lôemploi adapt®s ¨ chaque 

situation individuelle. R®sultant dôune initiative des collectivit®s locales, les PLIE se d®finissent 

comme des entités opérationnelles, associant, ¨ lô®chelle dôune ou plusieurs communes, lôensemble 

des acteurs institutionnels et des partenaires socio-économiques concernés. Dans cette perspective, 

ils ont la possibilit® de contribuer au financement dôactions dôaccompagnement et/ou de sélectionner 

des projets éligibles au FSE. »  

Les structures supports des PLIE ont le statut dôorganisme interm®diaire, au sens du r¯glement du 

Conseil n° 1083/2006 du 6 juillet 2006 et sont confrontées aux exigences européennes relatives au 

nombre dôOrganismes Interm®diaires (OI) pr®sents sur le territoire franais. 

Lôorganisme interm®diaire structure pivot au sens du r¯glement CE-1083/2006 du 11 juillet 2006 est 

un organisme ou un service public ou priv® qui agit sous la responsabilit® dôune autorité de gestion 

ou de certification ou qui effectue des tâches pour le compte de ces dernières vis à vis des 

b®n®ficiaires qui mettent en îuvre les op®rations. 

Afin de contribuer ¨ lôobjectif de diminution du nombre dôorganismes interm®diaires franais, les 

personnes morales porteuses des PLIE des territoires 

- en Pays dôArtois,  

- des sept vallées, du Montreuillois, et du Ternois, 

- du Boulonnais, 

- de la Communaut® dôagglomération du Calaisis, 

- du Pays de Saint-Omer, et, 

- du Cambrésis 

ont décidé de mutualiser la gestion, le suivi et le contrôle de leurs opérations cofinancées par le FSE 

et pour ce faire dôint®grer un organisme interm®diaire structure pivot sous forme dôassociation r®gie 

par la loi 1901, dénommée OCAPLIE. 

La mutualisation ne concerne que la gestion, le suivi et le contrôle des opérations cofinancées. 

OCAPLIE, Organisme Interm®diaire structure pivot, nôest pas un outil politique et strat®gique. Les 

PLIE, outils politiques, stratégiques et financiers, délèguent uniquement à cette structure pivot la 

fonction de gestion. Les choix stratégiques et politiques relèvent de la responsabilité du Conseil 

dôAdministration et du Comit® de Pilotage de chaque PLIE. Le conseil dôadministration dôOCAPLIE, 

instance décisionnelle, est composé des représentants légaux des structures membres de 

lôorganisme interm®diaire.  
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2 PRESENTATION DôOCAPLIE 
 

 

2.1.  PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT  

 
Lôassociation OCAPLIE, en tant quôorganisme interm®diaire, est le porteur juridique dôune convention 
de Subvention Globale au titre du programme op®rationnel national pour lôemploi et lôinclusion en 
métropole du Fond Social Européen pour la période 2018-2020.  
 
Au titre de sa fonction dôOrganisme Intermédiaire, lôassociation lance les appels ¨ projets FSE 
communs pour ses PLIE membres, est service gestionnaire assurant les tâches de gestion, de suivi et 
de contrôle des opérations cofinancées par le FSE, enregistre la sélection définitive des opérations 
cofinanc®es dans le cadre dôun Conseil dôadministration r®uni en Comit® de programmation associant 
lôensemble des PLIE adh®rents. Cette sélection ne peut reprendre que des opérations 
présélectionnées par le Comité de pilotage de chaque PLIE. 
 
Chaque PLIE adhérent conserve un schéma stratégique et politique propre, décrit dans son protocole 

constitutif. 

Les Plans Locaux pour lôInsertion et lôEmploi des territoires 

- en Pays dôArtois,  

- des sept vallées, du Montreuillois, et du Ternois, 

- du Boulonnais, 

- de la Communaut® dôagglomération du Calaisis, 

- du Pays de Saint-Omer, et, 

- du Cambrésis, 

membres dôOCAPLIE, répondent à trois principes fondamentaux : 
 
è L'additionalité : 
Les PLIE n'ont pas vocation à engager des actions concurrentes à ce qui est déjà entrepris 
localement. Il constitue une opportunité d'apporter des moyens supplémentaires pour renforcer 
certaines actions, en impulser de nouvelles, compléter l'existant. 
La contribution des fonds structurels ne se substitue pas aux dépenses structurelles publiques ou 
assimilables dôun Etat membre. 
 
è La subsidiarité : 
Les PLIE délèguent au maximum les actions à mener à des opérateurs locaux. La structure de 
gestion fait faire plus qu'elle ne fait, par voie de conventions passées avec ces mêmes opérateurs.  

 
è La coordination : 
Pour organiser et gérer des "parcours d'insertion" allant d'un premier accueil jusqu'au placement à 
l'emploi en passant par des phases de formation et d'expériences de travail avec "accompagnement 
social", les PLIE coordonnent les actions des organismes et des personnes qui interviennent durant 
les parcours de ses participants : référents sociaux, structures d'insertion, organismes de formation, 
etc. 
Les PLIE sôattachent ¨ renforcer ses liens avec les services du D®partement, de P¹le Emploi, dans 
le cadre dôune approche de proximit®, ¨ cr®er des liens avec les Maisons de lôemploi, mais 
également ¨ se tourner vers lôentreprise afin de faciliter ¨ terme lôinsertion durable dans le secteur 
marchand. 
Le fait dôassocier ®troitement les principaux partenaires ¨ lôanimation des PLIE facilite lôexercice de 
cette fonction. 
 
La mission des dispositifs PLIE est de mobiliser et de renforcer lôensemble des moyens concourant à 

lôaccompagnement des publics en grande difficultés et, via la mise en îuvre de parcours vers lôemploi 

adapt®s ¨ chaque situation individuelle. R®sultant dôune initiative des collectivités locales, les PLIE se 

d®finissent comme des entit®s op®rationnelles, associant, ¨ lô®chelle dôune ou plusieurs communes, 

lôensemble des acteurs institutionnels et des partenaires socio-économiques concernés.  
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L'action des PLIE membres dôOCAPLIE sôinscrit dans l'ing®nierie et la mise en îuvre de parcours 

individualisés d'insertion vers l'emploi, en complément et en relais de l'action du service public de 

l'emploi, de lôorientation et de la formation ainsi que des dispositifs mis en îuvre par les 

Départements du Pas-de-Calais et du Nord qui sôinscrivent dans le Pacte des Solidarités et du 

Développement Social. 

Lôengagement des PLIE affirment en outre les ®l®ments suivants : 

¶ le droit pour les participants à un accompagnement à l'emploi individualisé, quel que soit leur 
statut ; 

¶ la nécessité de réduire les écarts en termes d'emploi et d'insertion entre les quartiers prioritaires 
de la Politique de la Ville et l'ensemble du territoire communautaire ; 

¶ le rôle primordial du secteur associatif et coopératif de lôEconomie Sociale et Solidaire, associ® 
au service public de l'emploi dans la lutte contre les exclusions ; 

¶ l'indispensable implication des acteurs économiques dans la réussite des parcours des 
participants ; 

¶ le fait que la lutte contre les exclusions et le développement de l'emploi et de l'insertion soient 
une responsabilité partagée entre les acteurs du territoire. 

 

Dans ce contexte d'ensemble, les PLIE adh®rents se d®ploient dans le cadre dôaxes structurants 

définis par leur comité de pilotage et sôinscrivent dans le cadre des axes stratégiques du Programme 

Op®rationnel National du Fonds Social Europ®en, dans son objectif ç Promouvoir lôinclusion sociale et 

lutter contre la pauvreté et toute forme de discrimination » pour la période 2014-2020. 

Les axes structurants sont notamment les suivants : 

¶ Accompagnement individuel renforcé des participants PLIE ; 

¶ Insertion par lôactivit® Economique ; 

¶ Formations / prestations ; 

¶ Actions de m®diation, dôacc¯s et de suivi dans lôemploi / Animation, impulsion et 
gestion de la clause dôinsertion dans les marchés publics ; 

¶ Animation et la coordination des acteurs de lôemploi et lôing®nierie de projet. 

Les parcours vers l'emploi au sein des PLIE membres dôOCAPLIE pourront mobiliser ces différents 

axes en fonction des besoins réels des participants, en conjuguant au mieux actions individuelles et 

actions collectives, étapes de travail et accompagnement. 

Les PLIE permettront la construction de parcours de qualité pour leurs participants, dans le cadre 
dôaccompagnements individualisés, adaptés, évolutifs, et de proximité. Ils renforceront la dynamique 
de concertation entre les différents acteurs intervenant sur les parcours afin de multiplier les 
interactions et ainsi favoriser les sorties sur l'emploi durable, en s'appuyant particulièrement sur les 
secteurs en tension et ceux en développement. 
 

Les PLIE poursuivront le travail engagé pour affiner lôanalyse des besoins des participants en 
parcours, ils renforceront la qualité des parcours d'insertion par l'activité économique, favoriseront 
lôacc¯s ¨ la formation et ¨ la qualification de ses participants, poursuivront l'accompagnement de 
l'accès à l'emploi en créant notamment les occasions de concertation et en renforçant la coordination 
entre les acteurs.  
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2.2.  TERRITOIRE DôINTERVENTION DôOCAPLIE ET DE SES PLIE MEMBRES 

Le territoire dôintervention dôOCAPLIE correspond à celui de lôensemble des territoires couverts par 
les PLIE adhérents, à savoir : 
 

- pour le PLIE en Pays d'Artois :  

o Communaut® urbaine dôArras ; 

o Communauté de communes Osartis Marquion ; 

o Communauté de communes du Sud-Artois ; 

o Communaut® de communes des Campagnes de lôArtois. 

 
- pour le PLIE du Pays de Saint-Omer :  

o Communaut® dôagglom®ration du Pays de Saint-Omer ; 
o Communauté de communes du Pays de Lumbres ; 
o Communauté de communes de la R®gion dôAudruicq. 

 
- pour le PLIE du Boulonnais :  

o Communauté d'agglomération du Boulonnais ; 
o Communauté de communes de Desvres ï Samer ; 
o Communauté de communes de la Terre des 2 Caps. 

 
- pour le PLIE de la Communaut® de lôagglom®ration du Calaisis :  

o Communaut® dôagglom®ration Grand Calais Terres et Mers. 
 

- pour le PLIE des Sept Vallées, du Montreuillois et du Ternois :  
o Communaut® dôagglom®ration des 2 Baies en Montreuillois ; 
o Communauté de communes du Haut Pays en Montreuillois ; 
o Communauté de communes des Sept Vallées ; 
o Communauté de communes du Ternois. 

 
- pour le PLIE du Cambrésis : 

o Communaut® dôagglom®ration de Cambrai ; 

o Communaut® dôagglom®ration du Caudr®sis et du Cat®sis ; 

o Communauté de communes du Pays Solesmois. 

 
Dans le cadre de cet appel à projets, chaque porteur de projet peut proposer une ou plusieurs 
opérations qui sôinscrivent sur lôun des territoires ou en inter-territoires en appui des PLIE, sous 
r®serve des dispositions pr®vues dans les fiches dispositifs de lôappel ¨ projets, notamment au point 
« Aire géographique ». 
 
 

2.3.  LES PARTICIPANTS, PUBLIC CIBLE DU DISPOSITIF PLIE 

El®ment cl® du maillage territorial des politiques de lôinclusion, les Plans Locaux Pluriannuels pour 

lôInsertion et lôEmploi (PLIE) constituent un outil de proximité au service des actifs durablement exclus 

du marché du travail.  

Leur objet est de mobiliser et de renforcer lôensemble des moyens concourant ¨ lôaccompagnement de 

ces publics, via la mise en îuvre de parcours vers lôemploi adapt®s ¨ chaque situation individuelle.  

R®sultant dôune initiative des collectivit®s locales, les PLIE se d®finissent comme des entit®s 

op®rationnelles, associant, ¨ lô®chelle dôune ou plusieurs communes, lôensemble des acteurs 

institutionnels et des partenaires socio-économiques concernés. Dans cette perspective, ils ont la 

possibilit® de contribuer au financement dôactions dôaccompagnement par lôinterm®diaire de leur 

organisme intermédiaire, de sélectionner des projets éligibles au FSE. Le pilotage du dispositif PLIE 

incombe à une instance collégiale, garante de la correcte exécution des choix stratégiques et de la 

cohérence des actions menées. Dans le prolongement des précédents programmes, les crédits du 

Fonds social européen (FSE) contribuent, au titre de la période 2014-2020, ¨ lôactivit® des PLIE. 
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Au cîur du PLIE, il y a le participant. Les publics cibles de ce dispositif sont des personnes en 

difficult® dôinsertion sociale et professionnelle du territoire de comp®tence du PLIE membre de 

lôOrganisme Interm®diaire. Les crit¯res dô®ligibilit® sont d®finis dans le protocole dôaccord de chacun 

des PLIE membres, et sont repris ci-dessous. Les participants du PLIE doivent être domiciliés sur le 

territoire de compétence du PLIE membre et sont prioritairement : 

¶ les personnes demandeurs d'emploi de longue durée, 

¶ les jeunes peu ou pas qualifi®s ou en difficult® dôinsertion, 

¶ les personnes bénéficiaires du RSA ou des minima sociaux, 

¶ les travailleurs handicapés, 

¶ les habitants des territoires prioritaires, 

¶ toutes autres personnes en difficult® dôinsertion sociale et professionnelle 

¶ les personnes menacées de chômage de longue durée. 

Par principe, il sera recherché une parité homme/femme dans l'intégration et l'accompagnement des 

participants du PLIE. 

Au-delà de ces éléments, l'intégration des participants dans le PLIE suppose : 

¶ qu'ils adhérent à la démarche d'accompagnement proposée par le PLIE. 

¶ qu'ils soient effectivement à la recherche d'un emploi, 

Le statut seul ne constitue donc pas en soi un critère d'entrée des participants dans le PLIE et 

l'orientation des publics est nécessairement assurée par les prescripteurs partenaires du dispositif. 

L'entrée des publics dans le dispositif PLIE comme le suivi des parcours et la validation des sorties 

sont de la responsabilité d'un Comité des entrées et des sorties de parcours qui a pour but de veiller à 

la coh®rence des parcours d'insertion mis en îuvre, d'en analyser les forces et les faiblesses et de 

proposer des solutions pour éviter et/ou limiter les risques de rupture dans la dynamique de parcours. 

 
 

2.4.  LES MOYENS MOBILISABLES  
 
La participation financi¯re dôOCAPLIE, Organisme Interm®diaire mutualis® commun aux PLIE 
membres pour les opérations retenues, repose notamment sur les financements provenant, 

-  du Fonds Social Européen, 

-  des EPCI, intercommunalités et communes autonomes des territoires des PLIE, 

-  du Département du Nord, 

-  du Département du Pas-de-Calais, 

-  de la Région Hauts-de-France, 

-  de lôEtat, 

-  du Commissariat général à l'égalité des territoires (CGET), 

-  de tous fonds publics ou privés destinés à la réalisation desdites opérations, 

-  de recettes générées, 

-  dôapports en nature. 
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3 INTERVENTION DU FONDS SOCIAL EUROPEEN 
 

 

Lôannexe 1 jointe au pr®sent appel ¨ projets, d®taille la strat®gie de contribution du 

Programme Opérationnel National 2014-2020 et la strat®gie dôintervention du FSE. 

 

3.1.  LE PON DU FONDS SOCIAL EUROPEEN 2014-2020 POUR LôEMPLOI ET 

LôINCLUSION EN METROPOLE : 

 

Le Fonds social européen constitue, dans ce cadre, un des leviers stratégiques et financiers pour « 

améliorer les possibilités d'emploi, renforcer l'inclusion sociale, lutter contre la pauvreté, promouvoir 

l'éducation, l'acquisition de compétences et l'apprentissage tout au long de la vie, et élaborer des 

politiques globales et pérennes d'inclusion active ». 

Le Programme Opérationnel National (PON) du Fonds social européen pour l'emploi et l'inclusion en 

métropole sur la période 2014-2020 a vocation à couvrir prioritairement les actions menées au titre 

des objectifs thématiques 8 « Promouvoir un emploi durable et de qualité et soutenir la mobilité de la 

main-dôîuvre è et 9 ç Promouvoir l'inclusion sociale et lutter contre la pauvret® et toute forme de 

discrimination ». 

 

Les axes du Programme opérationnel national FSE 

Trois axes dôintervention sont définis en cohérence et complémentarité avec les politiques 

publiques nationales : 

1. Accompagner vers lôemploi les demandeurs dôemploi et les inactifs, soutenir les mobilit®s 

professionnelles et d®velopper lôentrepreneuriat.  

2. Anticiper les mutations économiques et sécuriser les parcours professionnels.  

3. Lutter contre la pauvret® et promouvoir lôinclusion.  

A ces trois axes strat®giques sôajoute un quatri¯me axe dôassistance technique dont la finalité 

est de donner les moyens aux gestionnaires de mettre en îuvre le programme au plus près des 

bénéficiaires et de communiquer sur les opportunités de financement et les réalisations, afin de faire 

®merger de nouvelles initiatives pour lôemploi et lôinclusion. A noter que lôaxe dôassistance 

technique est ici évoqué pour la parfaite information du lecteur, mais que celui-ci ne fait pas 

lôobjet dôappels ¨ projets par lôOrganisme Interm®diaire OCAPLIE.  

 

3.2.  INSCRIPTION DES PLIE DANS LE PON DU FONDS SOCIAL EUROPEEN 2014-

2020 POUR LôEMPLOI ET LôINCLUSION EN METROPOLE : 

 
La coordination entre tous les acteurs des territoires intervenant dans le domaine de lôinclusion 
 

Le FSE Inclusion soutient les op®rations visant ¨ renforcer lôanimation et la coordination des acteurs 

de l'inclusion. Il convient de favoriser les processus et les opérations contribuant au renforcement de 

la coordination des acteurs territoriaux de lôinclusion. 

 
Lôanimation territoriale, la coordination de tous les acteurs, par une ®quipe d'animation ad hoc, et la 
mutualisation des financements, constituent les fondamentaux des PLIE ¨ lô®chelle des territoires. Ils 
sont essentiels pour construire des parcours dôinsertion professionnelle, avec des ®tapes adapt®es ¨ 
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chaque personne accompagn®e, mais aussi pour d®velopper lôoffre territoriale dôinsertion, en 
coh®rence avec les besoins du march® de lôemploi et en lien avec les acteurs ®conomiques. 
 

Les opérations cofinancées par le FSE Inclusion pour le soutien aux personnes et aux structures 

sôinscrivent dans une perspective g®n®rale de retour ¨ l'emploi. 

Les PLIE et les Conseils Départementaux mettent en place des actions soutenues dans le cadre de 

l'objectif thématique 9 "Promouvoir l'inclusion sociale et lutter contre la pauvreté et toute forme de 

discrimination", décrites dans l'axe prioritaire 3 "Lutter contre la pauvreté et promouvoir l'inclusion" 

du Programme opérationnel national pour l'emploi et l'inclusion en métropole 2014-2020. 

Les axes, Objectifs Th®matiques (OT), Priorit®s dôInvestissement (PI), et Objectifs Sp®cifiques (OS) 

relevant des programmes dôaction des PLIE membres dôOCAPLIE sont ainsi les suivants : 

 

1) AXE 3 : lutter contre la pauvret® et promouvoir lôinclusion 
 

Objectif thématique 3.9 : promouvoir lôinclusion sociale et lutter contre la pauvret® et toute 

forme de discrimination 

Priorit® dôinvestissement 3-9.1 : lôinclusion active, y compris en vue de promouvoir 
lô®galit® des chances, la participation active et une meilleure aptitude ¨ lôemploi, 

Objectif spécifique 1 - 3.9.1.1 : augmenter le nombre de parcours intégrés 
dans une approche globale de la personne (prise en compte des « freins sociaux » 
et mise en activit® pour des publics tr¯s ®loign®s de lôemploi) 

Objectif spécifique 2- 3.9.1.2 : mobilisation des employeurs et des 
entreprises dans les parcours dôinsertion, 

Objectif spécifique 3- 3.9.1.3 : développer les projets de coordination et 
dôanimation de lôoffre en faveur de lôinsertion et de lô®conomie sociale et solidaire 
(ESS). 

 
 

3.3.  PRINCIPES DIRECTEURS REGISSANT LA SELECTION DES OPERATIONS 

Les principes directeurs communs ¨ lôensemble des priorit®s dôinvestissements pour le choix des 

opérations seront : 

Å la simplicit® de mise en îuvre ; 
Å la valeur ajout®e apport®e par le FSE au regard des dispositifs relevant du droit commun ; 
Å la prise en compte des priorit®s transversales : ®galité entre les femmes et les hommes, égalité des 
chances, lutte contre les discriminations et vieillissement actif. 
 

Les opérations innovantes sont à privilégier. Elles contribuent à moderniser et adapter les 

prestations et les services à la diversité des attentes et des besoins des publics concernés. En 

revanche, les op®rations qui ne visent que lôinformation et la sensibilisation des publics concern®s 

doivent être évitées.  

Les exp®rimentations devront °tre conduites ¨ la bonne ®chelle et mises en îuvre dans des 

conditions qui permettent dôen ®valuer les effets dans lôoptique dôune g®n®ralisation. 

Les services qui instruisent les demandes de concours, les Comités de programmation qui émettent 

un avis sur la programmation de lôaide, lôautorit® de gestion, les autorités de gestion déléguées et les 

organismes interm®diaires qui s®lectionnent les op®rations cofinanc®es, sôattachent ¨ v®rifier que le 

porteur de projet est ¨ m°me de respecter les conditions de suivi et dôex®cution de lôop®ration telles 

que prescrites par les textes communautaires et nationaux applicables. 
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En amont de la programmation de lôaide, le service instructeur et lôautorit® de gestion sôinterrogent 

sur lôopportunit® dôune aide financi¯re dôun faible montant, apr¯s une analyse en termes de 

coûts/avantages. Il est en effet inadapt® dôimposer ¨ un organisme b®n®ficiaire des charges 

significatives de gestion du dossier et de suivi de lôop®ration lorsque celle-ci est de très petite 

dimension. 

Par ailleurs les opérations soutenues au titre de la priorit® dôinvestissement 3.9.1 seront appr®ci®es 

au regard de : 

- leur contribution aux différents objectifs spécifiques définis ; 

- leur capacité à apporter des réponses aux problématiques additionnelles et aux besoins 

spécifiques des publics visés ; 

- leur prise en compte des priorités suivantes : 

V lôassociation dôexpertises pluridisciplinaires pour la construction et la mise en îuvre des 

parcours ; 

V la sécurisation des étapes du parcours ; 

V la participation des personnes bénéficiaires à la définition, la mise en îuvre et 

lô®valuation des parcours, notamment dans le cadre dôexp®rimentations ; 

V le caractère innovant des réponses apportées. 

 

 

3.4.  RAPPEL DU CADRE DE PERFORMANCE 

La période de programmation 2014-2020 est marquée par un changement important : la nécessité 

de mesurer la performance et les progrès accomplis à l'aide de l'intervention des fonds européens. 

Le Programme opérationnel national (POn) est construit à partir d'un cadre logique d'intervention, 

décliné par objectifs spécifiques auxquels sont associés un ou plusieurs indicateurs, de réalisation et 

de résultats, qui permettent de mesurer les progrès réalisés. 

Des objectifs bien d®finis, mesur®s par un ensemble dôindicateurs et assortis de cibles appropri®es 

sont donc les éléments clés du système basé sur la performance, attendu par la Commission 

européenne. 

Lôensemble sôint¯gre dans un cadre de performance pour lequel chaque autorit® de gestion 

sôengage sur des r®alisations, dont lôatteinte des cibles conditionne lôattribution dôune r®serve de 

performance ou le risque de suspension des remboursements, ¨ lôoccasion dôune revue de 

performance. 

Le cadre de performance est compos® dôindicateurs de r®alisation et dôindicateurs financiers, avec 

pour chacun des indicateurs, une valeur intermédiaire à atteindre le 31 décembre 2018 et une valeur 

cible finale ¨ atteindre le 31 d®cembre 2023. Il sôagit, pour chaque axe, que les indicateurs se 

rapportent à des réalisations correspondant à plus de 50 % de la maquette financière, de façon à ce 

quôau total, le cadre de performance soit représentatif des principales actions aidées dans le cadre 

du POn. Chaque indicateur doit °tre assorti dôune valeur au d®marrage du programme ainsi quôune 

valeur cible intermédiaire et une cible finale, exprimées en valeur absolue. 

Le cadre fait partie intégrante du POn et est un élément essentiel, mais non unique (les autres 

indicateurs de réalisation physique et financière et les indicateurs de résultat décrivent aussi 

lôavancement du POn), pour mesurer lôatteinte des objectifs. 
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A - Le cadre de performance du POn FSE 

Dans sa version initiale, le POn approuvé par la Commission européenne ne comportait pas 

dôindicateurs financiers ; ceux-ci sont en cours de finalisation ex post. 

En revanche, les indicateurs de réalisation ont été définis, déclinés par catégories de régions, et 

comportent des valeurs cible pour 2018 et 2023. 

Ils sont définis axe par axe.  

Concernant lôAxe prioritaire 3 « lutter contre la pauvret® et promouvoir lôinclusion », les cibles 

nationales des indicateurs de réalisation du cadre de performance fixées dans le POn FSE sont les 

suivantes : 

 

ü Dans le cadre de ces valeurs cibles, les objectifs fix®s ¨ lôorganisme interm®diaire 
OCAPLIE dans le cadre de sa subvention globale n°201800001 pour les deux 
indicateurs de réalisation de lôaxe prioritaire nÁ3 ç Lutter contre la pauvreté et 
promouvoir lôinclusion » sont :  
 

¶ Nombre de participants chômeurs : 2.443 

¶ Nombre de participants inactifs : 2.755 
 
La réserve de performance : 
Par cons®quent, chaque autorit® de gestion sôengage, avec le cadre de performance, sur des 
réalisations. 
Lôatteinte des cibles conditionne lôattribution dôune réserve de performance ou le risque de 
suspension des remboursements, ¨ lôoccasion dôune revue de performance. Cette contrainte, qui 
apparaît dans la programmation 2014-2020, renforce la nécessité, pour les autorités de gestion, de 
d®montrer lôefficacit® de lôintervention du FSE, ¨ partir de 2016. 
La r®serve de performance est un pourcentage de la dotation dôun axe prioritaire. Ce pourcentage, 
mis en réserve, a été alloué définitivement aux axes qui ont atteint les cibles intermédiaires au 31 
décembre 2018. La réserve de performance est attribuée aux seuls axes qui ont atteint les cibles 
intermédiaires du cadre de performance.  
Les cibles ont été déclinées par région et pour le volet central, ainsi que dans les conventions de 
subvention globale des organismes interm®diaires, charge ¨ lôensemble des gestionnaires centraux 
et d®concentr®s de v®rifier lôavancement du programme par rapport aux cibles d®finies.  
 
La revue de performance 
Lôavancement du cadre de performance a donc tout particuli¯rement ®t® examin® par la Commission 
europ®enne en 2019, sur la base de lô®tat dôavancement au 31 d®cembre 2018, pour d®terminer sôil 
y avait lieu dôattribuer la r®serve de performance de 6 %. 
Cet examen se fait axe par axe. Un axe prioritaire a atteint les cibles intermédiaires quand tous les 
indicateurs concernés par le cadre de performance ont atteint au moins 85 % de la valeur de la cible 
¨ la fin de lôann®e 2018. 
A titre dôinformation, OCAPLIE a atteint ses cibles interm®diaires au 31/12/2018, ce qui a g®n®r® 
lôoctroi de sa r®serve de performance, ç gelée è jusquôalors. 
 
En 2024 ou 2025, à la clôture de la programmation, des corrections financières sont prises par la 
Commission si lôexamen du RAE final r®v¯le un ®chec s®rieux : les indicateurs de lôaxe prioritaire ont 
®chou® ¨ atteindre 65 % de la valeur de la cible finale en 2023, lô®chec est li® ¨ des faiblesses de 
mise en îuvre clairement identifi®es et communiqu®es par la Commission europ®enne ¨ lôEtat 
membre, celui-ci nôa pas pris les mesures correctrices pour rem®dier ¨ ces faiblesses, et des 
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facteurs socio-économiques ou environnementaux, des changements économiques importants ou 
un cas de forces majeure nôont pas affect® la mise en îuvre des axes concern®s. 
Par ailleurs, la performance est examinée chaque année, de 2016 à 2023, lors de la réunion entre 

les services de la Commission et lôEtat membre. 

(Source : PO version SFC et guide des indicateurs de suivi du POn FSE 2014-2020) 

B- Définitions et critères pour le renseignement des indicateurs de réalisation, notamment les 

indicateurs de réalisation du cadre de performance (article 7.3.2. de la convention de 

subvention globale) : 

La Commission Européenne a donné les précisions méthodologiques suivantes (DG EMP, Guidance 

document. Monitoring and Evaluation of European Cohesion Policy ï ESF) : 

- Sont participants « chômeurs », les participants sans emploi, immédiatement disponibles 
pour travailler et cherchant activement un emploi au 1er jour de lôop®ration (convention) FSE 
quôils soient ou non, inscrits aupr¯s du service public de lôemploi. 

- Sont participants « inactifs è, les participants sans emploi, nô®tant pas en recherche active 
dôemploi ou indisponible pour travailler immédiatement au 1er jour de lôop®ration (convention) 
FSE. Sont ainsi concern®s les participants confront®s ¨ au moins un frein ¨ lôemploi ¨ 
lôentr®e de lôop®ration. 

 
Le bénéficiaire a la responsabilité de la saisie des données dans Ma Démarche FSE pour toutes les 
informations relatives aux indicateurs participants et entités communs et spécifiques, y compris les 
indicateurs du cadre de performance calculés à partir des mêmes données. 
Il est possible de caractériser les participants comme « inactifs », « chômeurs », « travailleurs 
indépendants », ou « salariés » conformément à la définition de la Commission Européenne, à partir 
de données disponibles dans le SI des bénéficiaires, le cas échéant. Dans ce cas, le bénéficiaire 
doit retenir un critère, non cumulatif, pour chaque opération pour le flux et pour le stock. 
Les participants doivent °tre comptabilis®s ¨ chaque fois quôils entrent dans une nouvelle op®ration 
(convention), mais ils ne doivent °tre comptabilis®s quôune seule fois sur la m°me op®ration 
(convention), quand bien m°me ils en seraient entr®s et sortis plusieurs fois quelle quôen soit la 
raison. 
 
Critères pour le « flux » : 
Le flux correspond à tout nouveau participant entrant dans une action conventionnée au titre de la 
subvention globale. 
Critères non cumulatifs : 

- un participant entre comme « inactif » dans un PLIE ; 
- Si la dur®e dô®loignement ¨ lôemploi ¨ lôentr®e dans lôop®ration est sup®rieure à 12-16 mois, 

alors le participant est « inactif », il est « chômeur » sinon ; 

- Le participant est « inactif » ou « chômeur è ¨ lôentr®e dans lôop®ration, en fonction du contrat 
dôinsertion ; 

- Un participant entre comme « chômeur » dans les opérations de Pôle Emploi. 
Ces crit¯res valent ¨ lôentr®e dôune op®ration en structure dôinsertion par lôactivité économique 
(SIAE), le participant est ainsi comptabilis® selon les m°mes r¯gles quôindiqu®es ci-dessus. 

 
Critères pour le « stock » : 
Le bénéficiaire renseigne la situation du participant au 1er jour de lôentr®e dans lôop®ration, 
indépendamment de la situation ¨ la date dôentr®e dans lôintervention financ®e. 
Dans le cas spécifique des opérations conventionnées par les Organismes Intermédiaires PLIE, le 
stock correspond à un participant entré dans une action ou un parcours initialement non cofinancé 
par le FSE au titre de la subvention globale. Il convient dôexaminer la situation du participant non pas 
¨ son entr®e dans lôaction pr®cit®e mais ¨ la date de d®but de r®alisation de lôop®ration 
conventionnée au titre de la subvention globale en tenant en compte de leur ancienneté dans le 
parcours.  
Ainsi les participants d®j¨ en SIAE, côest-à-dire en contrat aidé, doivent être comptabilisés en 
« Emploi aidé è ¨ lôentr®e dans lôop®ration. 
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4 APPEL A PROJETS COMPLEMENTAIRE 2020 DôOCAPLIE 
 

 

 

4.1.  LES MODALITES DE REPONSE A LôAPPEL A PROJETS  

 

Un même porteur de projet peut proposer plusieurs opérations ou actions, et / ou se positionner sur 

différents dispositifs. 

Les porteurs de projet souhaitant r®pondre ¨ lôun ou ¨ plusieurs des cinq dispositifs proposés 

devront impérativement (sous peine de non recevabilité de la demande) avoir saisi sur le portail 

internet ç Ma d®marche FSE è ¨ lôadresse https://ma-demarche-fse.fr, leur demande de subvention 

au titre de lôann®e 2020 et/ou 2021, en lôaccompagnant de lôensemble des pièces demandées dont 

la liste est reprise ci-après. 

Les axes prioritaires de lôappel ¨ projets se d®composent dans les cinq fiches dispositifs suivants : 

1. La mise en îuvre dôun accompagnement renforc® 

2. La mise en îuvre des ®tapes constitutives du parcours dans les structures dôinsertion par 

lôactivit® ®conomique 

3. La mise en îuvre des ®tapes constitutives du parcours visant à lever les freins 

professionnels et sociaux ¨ lôemploi par recours ¨ des prestations adaptées 

4. La mobilisation des employeurs et des entreprises dans les parcours dôinsertion 

5. D®velopper les projets de coordination et dôanimation de lôoffre en faveur de lôinsertion et de 

lô®conomie sociale et solidaire (ESS) des acteurs de lôemploi et animation du dispositif PLIE 

Les cinq dispositifs proposés par OCAPLIE pour les années de réalisation 2020-2021, objets du 

présent document, concernent les territoires des PLIE membres suivants : 

- Le PLIE en Pays dôArtois (Artois Emploi Entreprise) : 

13 Ter Boulevard Robert Schuman, 62000 ARRAS 
 Contact : Frédéric PERLEIN ï 03.21.51.84.82 

Adresse mail :  f.perlein@artois-emploi-entreprise.org 
 

- Le PLIE des 7 Vallées, du Montreuillois et du Ternois (ADEFI - MISSION LOCALE) : 
 

Site de Beaurainville, Maison de lôinitiative ï 32, rue Jean Mermoz, 62990 BEAURAINVILLE 
Contact : Julie KIFFEURT ï 03.21.81.77.42 

              Adresse mail :  j.kiffeurt@adefi-mlr.fr 
 

- Le PLIE du Boulonnais (AMIE du Boulonnais) : 

Site 4 allée Boïeldieu ï Immeuble Duruy, 62200 BOULOGNE SUR MER 
Contact : Catherine MARCQ ï 03.21.87.60.72 
Adresse mail :  accueil@emploi-boulonnais.fr 

 

- Le PLIE de la Communaut® dôagglom®ration du Calaisis (La Fabrique Défi) : 

429, rue Gutenberg ï ZAC Curie - 62100 CALAIS 
Contact : Malika DELEGLISE-DELABI ï 03.21.97.97.97 

Adresse mail :  malika.deleglise@parcours-calaisis.fr  

https://ma-demarche-fse.fr/
mailto:f.perlein@artois-emploi-entreprise.org
mailto:j.kiffeurt@adefi-mlr.fr
mailto:accueil@emploi-boulonnais.fr
mailto:cdelplace@missionlocalecalais.asso.fr
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- Le PLIE du Pays de Saint-Omer : 

6, avenue Guy Mollet, 62219 LONGUENESSE 
Contact : Audrey LEMPEREUR ï 03.21.93.93.00 

 Adresse mail :  dir-plieaudo@orange.fr 
 

- Le PLIE du Cambrésis (Cambrésis Emploi) : 

Espace Cambrésis ï 14, rue neuve, BP 70318, 59404 CAMBRAI Cedex 
Contact : Sébastien SARTIAUX ï 03.27.70.75.56 

 Adresse mail :  contact@cambresis-emploi.fr 
 
 
 
Le public cible : 
 
En référence au point 2.3 du présent appel à projets, seuls les participants des PLIE membres 
dôOCAPLIE sont ®ligibles aux op®rations dôaide aux participants. 
 
 
Liste des pi¯ces obligatoires pour le d®p¹t dôun dossier : 
 
 

Pièces à fournir 

Attestation d'engagement signée, datée et cachetée 

Document attestant la capacité du représentant légal 

Délégation éventuelle de signature 

Relevé d'identité bancaire mentionnant l'IBAN et le BIC (à l'exception des projets portés par 
l'Etat, une collectivité locale ou un établissement public local) 

Attestation fiscale de non assujettissement à la TVA si les dépenses prévisionnelles du projet 
sont présentées TTC 

Justificatif prévisionnel de chaque financement externe national, régional ou local mobilisé 

Présentation de la structure (production d'une plaquette ou du dernier rapport annuel 
d'exécution) 

Comptes de résultats des 3 derniers exercices clos 

Document attestant l'accord du tiers pour la valorisation, dans le plan de financement, des 
dépenses de tiers ou des dépenses en nature, le cas échéant 

Copie de la publication au Journal Officiel ou du récépissé de déclaration à la Préfecture 

Statuts 

Attestation sur l'honneur de la régularité de la situation fiscale et sociale de l'organisme 

Dernier bilan approuvé et rapport éventuel du commissaire aux comptes 

 
 
 

Le choix des projets se fera notamment sur la base des critères suivants : 

ü capacité du bénéficiaire à satisfaire aux obligations communautaires et nationales, 

ü respect des objectifs du Programme Opérationnel National du Fonds Social Européen (FSE) 
pour lôemploi et lôinclusion 2014-2020 et du cahier des charges du présent appel à projets, 

ü prise en compte des priorit®s communautaires et plus particuli¯rement de lô®galit® 
entre les femmes et les hommes, de façon spécifique ou secondaire, 

mailto:dir-plieaudo@orange.fr
mailto:contact@cambresis-emploi.fr
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ü Capacit® du porteur ¨ mettre en îuvre les dispositions n®cessaires et suffisantes pour 
assurer lôatteinte des cibles fix®es ¨ lôop®ration (convention) FSE en r®f®rence au cadre de 
performance, 

ü respect des principes de fonctionnement du Plan Local pour lôInsertion et lôEmploi (PLIE) 
membre de lôorganisme interm®diaire par territoire de comp®tence, repris dans le pr®sent 
appel à projets, 

ü compétence dans le domaine concerné, 

ü méthodologie proposée, 

ü formes de partenariat développées et collaboration avec les acteurs du territoire, 

ü indicateurs dô®valuation de lôop®ration, 

ü le co¾t pr®visionnel de lôop®ration ne doit repr®senter que des dépenses liées et 
nécessaires au projet et à ses objectifs, sans sur-financement et justifiables au final par des 
pièces comptables probantes, 

ü la capacité du porteur à respecter les termes de la (des) convention(s) FSE signée(s) avec 
OCAPLIE, d'un point de vue qualitatif et quantitatif, en r®f®rence ¨ lôarticle 8.4 pour le 
bénéficiaire ayant déposé une reconduction dôop®ration, 

ü situation financière et capacité financière du porteur à avancer les dépenses dans 
lôattente du remboursement de lôaide FSE. 
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4.2.  LE CALENDRIER DE PROGRAMMATION COMPLEMENTAIRE FSE 2020 
 
 
Lôappel ¨ projets compl®mentaire 2020 dôOCAPLIE est ouvert sur la p®riode du 10 mars 
2020 au 16 octobre 2020 maximum. Les dispositifs fonctionnent sur la base de deux 
sessions dôinstruction/programmation durant lôann®e. 
La mise en îuvre des dispositifs se fera entre le 1er janvier 2020 et le 31 décembre 2021 au 
plus tard, les périodes de réalisations des opérations peuvent différer selon les dispositifs 
entre 12 mois maximum et 24 mois maximum, avec le 31 décembre 2021 en date de fin de 
réalisation maximum. 
Ces précisions sont apportées sur chaque fiche des dispositifs présentées en annexes. 
 
Le calendrier de programmation de cet appel à projet complémentaire 2020 se traduit 
comme suit : 

 

1) Mi-février 2020 : transmission de lôappel ¨ projets complémentaire FSE 2020 dôOCAPLIE et 
des PLIE membres (axes stratégiques validés en amont par les Comités de Pilotage des 
PLIE membres), ¨ lôAutorit® de Gestion D®l®gu®e, la DIRECCTE pour avis.  
 

2) Du vendredi 28 février au vendredi 06 mars 2020 : Consultation par écrit du Conseil 
dôAdministration dôOCAPLIE auquel est proposé lôappel ¨ projets complémentaire 2020 
dôOCAPLIE et des PLIE membres et lancement de cet appel à projets dôOCAPLIE et de ses 
PLIE membres, sous r®serve de lôavis favorable de la DIRECCTE. 

 

3) Mardi 10 mars 2020 : après aval obtenu de la DIRECCTE, mise en ligne de lôappel ¨ projets 
lancés par le Conseil dôAdministration dôOCAPLIE. 
 

A - Première session : 
 

4) Vendredi 15 mai 2020 minuit : date et heure limites de dépôt des demandes de subvention 
par les porteurs de projet aupr¯s dôOCAPLIE et de ses PLIE membres via « ma-demarche-
fse.fr è pour la premi¯re session dôinstruction/programmation des r®ponses du pr®sent appel 
à projets. 

 

5) Jusquôau vendredi 19 juin 2020 au plus tard (selon date de réunion du Comité de 
pilotage des PLIE membres) : instruction des demandes de financement par le service 
gestionnaire dôOCAPLIE (dès le 10 mars 2020, possibilité de débuter les instructions pour 
les projets déclarés recevables). 
 

6) Semaine 25 (entre le 15 et le 19 juin 2020) : après instruction, validation par le Comité de 
Pilotage de chacun des PLIE membres dôOCAPLIE de la (des) programmation(s) 2020-2021 
sur leur territoire de compétence pour proposition dôenregistrement du choix des op®rations 
cofinanc®es par le Conseil dôAdministration dôOCAPLIE.  

 

7) Fin du 1er semestre 2020 (selon calendrier départemental) : présentation de la (des) 
programmation(s) 2020-2021 dôOCAPLIE et de ses PLIE membres aux Comit®s 
d®partementaux de lôinclusion FSE.  

 

8) Semaine 26 (entre le 22 et le 26 juin 2020) : entérinement de la (des) programmation(s) 
2020-2021 dôOCAPLIE et des PLIE membres par son Conseil dôAdministration, sur avis du 
Comité de pilotage des PLIE membres réunis précédemment. 
 

9) Fin juin 2020 et première quinzaine de juillet 2020 : notification des avis dôacceptation, 
dôajournement ou de rejet faisant suite ¨ lôexamen des dossiers, et ¨ lô®mission de d®cisions 
par le Conseil dôAdministration dôOCAPLIE. 

 

10) Première quinzaine de juillet 2020 : conventionnements entre OCAPLIE et les 
bénéficiaires sélectionnés pour la réalisation de la (des) programmation(s) FSE 2020-2021. 

 

11) Eté 2020 (selon calendrier régional) : présentation de la (des) programmation(s) 2020-
2021 dôOCAPLIE et de ses PLIE membres au Groupement de Programmation et de Suivi 
régional numéro 5 (GPS5) des fonds européens, préparatoire au Comité Unique de 
Programmation régional des fonds européens.  
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12) Eté 2020 (selon calendrier régional) : présentation de la programmation 2020 dôOCAPLIE 
et de ses PLIE membres au Comité Unique de Programmation régional des fonds 
européens.  
 

B - Dernière session : 
 

13) Vendredi 16 octobre 2020 minuit : date et heure limites de dépôt des demandes de 
subvention par les porteurs de projet aupr¯s dôOCAPLIE et de ses PLIE membres via « ma-
demarche-fse.fr è pour la derni¯re session dôinstruction/programmation des réponses du 
présent appel à projets. 

 

14) Jusquôau vendredi 20 novembre 2020 au plus tard (selon date de réunion du Comité 
de pilotage des PLIE membres) : instruction des demandes de financement par le service 
gestionnaire dôOCAPLIE. 
 

15) Semaine 47 (entre le 16 et le 20 octobre 2020) : après instruction, validation par le Comité 
de Pilotage de chacun des PLIE membres dôOCAPLIE de la (des) programmation(s) 2020-
2021 sur leur territoire de compétence pour proposition dôenregistrement du choix des 
op®rations cofinanc®es par le Conseil dôAdministration dôOCAPLIE.  

 

16) Fin novembre 2020 (selon calendrier départemental) : présentation de la (des) 
programmation(s) 2020-2021 dôOCAPLIE et de ses PLIE membres aux Comit®s 
d®partementaux de lôinclusion FSE.  

 

17) Semaine 48 (entre le 23 et le 27 octobre 2020): entérinement de la (des) 
programmation(s) 2020-2021 dôOCAPLIE et des PLIE membres par son Conseil 
dôAdministration, sur avis du Comit® de pilotage des PLIE membres r®unis pr®c®demment. 
 

18) Fin novembre 2020 et première quinzaine de décembre 2020 : notification des avis 
dôacceptation, dôajournement ou de rejet faisant suite ¨ lôexamen des dossiers, et ¨ 
lô®mission de d®cisions par le Conseil dôAdministration dôOCAPLIE. 

 

19) Première quinzaine de décembre 2020 : conventionnements entre OCAPLIE et les 
bénéficiaires sélectionnés pour la réalisation de la (des) programmation(s) FSE 2020-2021. 

 

20) Fin dôann®e 2020 (selon calendrier régional) : présentation de la (des) programmation(s) 
2020-2021 dôOCAPLIE et de ses PLIE membres au Groupement de Programmation et de 
Suivi régional numéro 5 (GPS5) des fonds européens, préparatoire au Comité Unique de 
Programmation régional des fonds européens.  

 

21) Fin dôann®e 2020 (selon calendrier régional) : présentation de la programmation 2020 
dôOCAPLIE et de ses PLIE membres au Comit® Unique de Programmation r®gional des 
fonds européens.  

 
 

 
Rappel : tout dépôt de dossier de demande de subvention FSE doit se faire sur le portail 
internet ç Ma d®marche FSE è ¨ lôadresse https://ma-demarche-fse.fr 
 
 

 

 

 

 

 

 

https://ma-demarche-fse.fr/
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4.3.  RAPPEL DES OBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE (PORTEUR DE PROJET 

SELECTIONNE)  

 

1) Textes de référence  
 
1.1. Eligibilité des dépenses au FSE  
 
- Règlement (UE) n° 1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013, portant 
dispositions communes relatives au FEDER, au FSE, au Fonds de cohésion, au FEADER et au 
FEAMP, portant dispositions générales applicables au FEDER, au FSE, au Fonds de cohésion et au 
FEAMP, et abrogeant le règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil.  

- Règlement (UE) n° 1304/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif 
au Fonds social européen et abrogeant le règlement (CE) n° 1081/2006 du Conseil.  

- Règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement Européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif 
aux r¯gles financi¯res applicables au budget g®n®ral de lôUnion, modifiant les r¯glements (UE) 
n°1296/2013, (UE) n°1301/2013, (UE) n° 1303/2013, (UE) n°1304/2013, (UE) n°1309/2013, (UE) 
n°1316/2013, (UE) n°223/2014, (UE) n°283/2014 et la décision n°514/2014/UE, et abrogeant le 
règlement (UE, Euratom) n°966/2012, 

- Décret n° 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d'éligibilité des dépenses dans le 
cadre des programmes soutenus par les fonds structurels et d'investissement européens pour la 
période 2014-2020. 

- Arrêté du 8 mars 2016 pris en application du décret n° 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles 
nationales d'éligibilité des dépenses des programmes européens pour la période 2014-2020.  

- Arrêté du 1er avril 2016 relatif à la forfaitisation des dépenses indirectes des opérations recevant 
une participation du Fonds social europ®en et de lôInitiative pour lôemploi des jeunes au titre des 
programmes opérationnels nationaux ou régionaux mobilisant des crédits FSE et IEJ 

- Arr°t® du 25 janvier 2017 modifiant lôarr°t® du 8 mars 2016 pris en application du d®cret nÁ 2016-
279 du 8 mars 2016 fixant les r¯gles nationales dô®ligibilit® des d®penses des programmes 
européens pour la période 2014-2020. 

- Décret n° 2019-225 du 22 mars 2019 modifiant le décret n° 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les 
r¯gles nationales dô®ligibilit® des d®penses dans le cadre des programmes soutenus par les fonds 
structurels et dôinvestissement europ®ens pour la p®riode 2014-2020. 

- Arr°t® du 22 mars 2019 modifiant lôarr°t® du 8 mars 2016 pris en application du décret n° 2016-279 
du 8 mars 2016 fixant les r¯gles nationales dô®ligibilit® des d®penses des programmes europ®ens 
pour la période 2014-2020. 

- Code de la commande publique (entré en vigueur le 1er avril 2019). 

- Lôordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics. 

- Le règlement (UE, Euratom) n°2018/104 (règlement Omnibus) du Parlement Européen et du 
Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles financières applicables au budget g®n®ral de lôUnion, 
modifiant les règlements (UE) n° 1296/2013, (UE) n° 1301/2013, (UE) n° 1303/2013, (UE) n° 
1304/2013, (UE) n° 1309/2013, (UE) n° 1316/2013, (UE) n° 223/2014, (UE) n° 283/2014 et la 
décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) n° 966/2012. 

 
 

2) R¯gles communes de s®lection des op®rations et dô®ligibilit® des d®penses 
 
2.1. Règles communes pour la sélection des opérations  
 
Le partenariat avec le Service des droits de femmes sera poursuivi dans le cadre de lô®tude et de 

lôinstruction des projets d®pos®s. 
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Les opérations sélectionnées doivent contribuer à atteindre les objectifs fixés dans le présent 
appel à projets. Le diagnostic et le descriptif des opérations doivent être précis et détaillés 
dans la demande de subvention, tant pour les objectifs à atteindre que pour les moyens 
opérationnels mobilisés à cette fin.  
 
Lôanalyse du projet se fait selon les crit¯res suivants :  

- Les dossiers présentant un co¾t total annuel dôau moins 60.000ú seront privil®giées afin de 
recentrer les crédits FSE sur des projets de taille importante, portés par des structures disposant 
dôune capacit® administrative et financi¯re importante ; 

- Temporalité des projets qui doivent être appréciés au vu de la cohérence du calendrier de 
réalisation des actions proposées (viabilité du calendrier de réalisation) ;  

- V®rification de lôad®quation entre les moyens mobilis®s et les r®sultats attendus (viabilit® du 
calendrier, capacité opérationnelle et proportionnalité des moyens) afin de statuer sur la faisabilité 
de lôop®ration ;  

- Capacité du porteur à mettre en îuvre les dispositions n®cessaires et suffisantes pour assurer 
lôatteinte des cibles fix®es ¨ lôop®ration (convention) FSE en lien avec lôatteinte pour lôorganisme 
intermédiaire du cadre de performance ; 

- Capacit® financi¯re du porteur de projet ¨ avancer les d®penses dans lôattente du remboursement 
de lôaide FSE ; 

- Capacit® du porteur de projet ¨ mettre en îuvre les moyens n®cessaires, humains et 
administratifs, pour assurer la bonne gestion de lôaide FSE ;  

- Capacité du porteur à respecter les termes de la (des) convention(s) FSE signée(s) avec 
OCAPLIE, d'un point de vue qualitatif et quantitatif, en r®f®rence ¨ lôarticle 8.4 pour le b®n®ficiaire 
ayant déposé une reconduction dôop®ration, 

- Capacit® dôanticipation du porteur de projet aux obligations communautaires en termes de publicit®.  

Les projets seront également évalués en fonction de leur prise en compte des deux autres priorités 
transversales assignées au FSE, que sont la non-discrimination et le développement durable.  
 
2.2. R¯gles communes dô®ligibilit® des d®penses  
 
Les dépenses présentées sont éligibles aux conditions suivantes :  

- Elles sont li®es et n®cessaires ¨ la r®alisation de lôop®ration s®lectionn®e et sont supportées 
comptablement par lôorganisme (sauf exceptions pr®cis®es dans les textes nationaux et 
communautaires applicables) ;  

- Elles doivent pouvoir être justifiées par des pièces comptables justificatives probantes ;  

- Elles sont engagées, réalisées et acquitt®es selon les conditions pr®vues dans lôacte attributif de 
subvention, dans les limites fixées par le règlement général et le Programme opérationnel. 

Se référer aux fiches des dispositifs proposés de cet appel à projets pour les modalités 
spécifiques à chaque dispositif. 

Dans le cadre de lôinstruction du projet, le service gestionnaire peut °tre amen® ¨ ®carter 
toute d®pense pr®sentant un caract¯re dispendieux et ne produisant pas dôeffets directs sur 
les structures accompagnées.  
Par ailleurs, conformément au règlement (UE, Euratom) n°2018/104 (règlement Omnibus) du 
Parlement Européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles financières applicables au 
budget g®n®ral de lôUnion, modifiant notamment le règlement (UE) n° 1303/2013 du Parlement 
européen et du Conseil du 17 décembre 2013, portant dispositions communes relatives aux Fonds 
ESI, chapitre III, article 65, et pour cet appel à projets : 

- une dépense est éligible si elle a été engagée à compter du 1er janvier 2020 et acquittée dans les 6 
mois suivant la fin de la r®alisation de lôop®ration ; 
- une op®ration nôest pas retenue pour b®n®ficier du soutien du FSE si elle a ®t® mat®riellement 
achev®e ou totalement mise en îuvre avant que la demande de financement au titre du programme 
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ne soit soumise par le b®n®ficiaire ¨ lôOrganisme Interm®diaire, que tous les paiements sôy 
rapportant aient ou non été effectués par le bénéficiaire.  
 
 
2.3. Durée de conventionnement des opérations  
 
Lôop®ration ne pourra d®marrer avant le 1er janvier 2020 au plus t¹t et ne pourra sôachever au plus 
tard au 31 décembre 2021. 
 
Pour les dispositifs 7 et 9, lôop®ration pourra sô®chelonner sur une p®riode de 12 mois maximum et 
ne peut exc®der lôann®e civile. Il est not® que lôop®ration pourrait °tre d®pos®e par le même porteur 
de projets, en concomitance pour les années civiles de réalisation 2020 et 2021. 
Pour les dispositifs 8, 11 et 12, lôop®ration pourra sô®chelonner jusquô¨ une p®riode de 24 mois  
maximum à compter du 1er janvier 2020 et jusquôau 31 d®cembre 2021 au plus tard. 
 
Dans le cadre de cet appel à projets, seules les dépenses engagées à partir du 1er janvier 2020 
peuvent être éligibles si les obligations communautaires sont respectées.  
 
 
2.4. Cofinancement du Fonds social européen  
 
Le FSE interviendra en compl®ment dôun ou plusieurs cofinanceurs publics et/ou priv®s (externes ou 
autofinancement). Son taux dôintervention moyen pour lôensemble de la programmation de 
lôorganisme interm®diaire OCAPLIE sô®l¯ve ¨ hauteur de 60 % maximum du co¾t total du projet, 
étant donnée la qualité de « région en transition » de la Région Hauts-de-France versant Nord au 
regard du Programme opérationnel national FSE. Toutefois, sur avis du Comité de pilotage du PLIE 
membre concern®, le Conseil dôAdministration dôOCAPLIE, réuni en Comité de programmation, 
pourra décider de taux de cofinancement du Fonds Social Européen allant de 0% à 100%. 
 
Des mesures de simplification sont introduites dans le cadre de la programmation FSE 2014-
2020, dont les taux forfaitaires. Ainsi, les porteurs de projets disposent de deux options pour 
présenter le budget prévisionnel de leur opération :  
 
- Option 1 : le budget pr®visionnel de lôop®ration est ®tabli sur la base des d®penses directes de 
personnels internes et associés, augmentées de 40 % ; ce forfait permettant de couvrir lôensemble 
des autres coûts du projet.  
 
- Option 2 : le budget pr®visionnel de lôop®ration est ®tabli sur la base des d®penses directes li®es ¨ 
la mise en îuvre  de lôop®ration (d®penses directes de personnels interne, dépenses directes de 
fonctionnement, d®penses directes de prestation) augment®es dôun forfait couvrant les d®penses 
indirectes calculés sur la base  

- soit de 15% des dépenses directes de personnel, 
- soit de 20 % des dépenses directes de personnel et de fonctionnement, hors dépenses de 

prestations ; 
A noter que le taux de 20% nôest possible que pour les op®rations dont le co¾t total annuel est 
inf®rieur ¨ 500.000 ú TTC. 
 
Lôapplication du type de taux forfaitaires, ou ®ventuellement dôautres modalit®s pr®vues par la 
règlementation, sera appréciée par le service instructeur. 

 

3) Respect des critères de sélection 
 

Les organismes porteurs de projets doivent être en capacité de respecter les conditions de suivi et 
dôex®cution de lôop®ration, telles que prescrites par les textes communautaires et nationaux 
applicables, en particulier les obligations li®es au b®n®fice dôune aide du FSE. 

Le volume de lôaide et la dimension de lôop®ration doivent °tre subordonn®s ¨ une analyse en 
termes de coûts/avantages du financement par le FSE, au regard des contraintes de gestion et de 
suivi de lôop®ration cofinanc®e afin dôencourager la concentration des cr®dits.  
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Sont privilégiées les opérations présentant une « valeur ajoutée communautaire » et 
répondant aux exigences suivantes :  
- Lôeffet levier et le lien direct avec lôemploi ;  
- La logique de projet (strat®gie, objectifs, moyens, r®sultats), la capacit® dôanimation et le partenariat 
réuni autour du projet ;  
- La mise en place des dispositions nécessaires et suffisantes pour assurer lôatteinte des cibles 
fix®es ¨ lôop®ration (convention) FSE ; 
- Lôopportunit® de lôop®ration au regard de projets d®j¨ s®lectionn®s en r®gions ;  
- Le caractère original, innovateur et transférable du projet.  
 
 

4) Publicité et information 
 

La transparence quant ¨ lôintervention des fonds europ®ens, la mise en valeur du r¹le de lôEurope en 
France et la promotion du concours de lôUnion europ®enne figurent parmi les priorit®s de la 
Commission européenne.  
 
Ainsi, tout bénéficiaire de crédits du Fonds social européen du programme opérationnel national doit 
respecter les r¯gles de publicit® et dôinformation qui constituent une obligation r¯glementaire, quel 
que soit le montant de lôaide FSE attribu®e. Côest pourquoi votre demande de subvention doit 
impérativement comporter un descriptif des modalités prévisionnelles du respect des obligations de 
publicit® de lôintervention du FSE.  
 
Le respect de ces r¯gles sera v®rifi® par le service gestionnaire tout au long de la mise en îuvre du 
projet. Le défaut de publicité constitue un motif de non remboursement de tout ou partie des 
dépenses afférentes au projet cofinancé.  
 
Les obligations de publicit® et dôinformation europ®enne ont ®t® renforc®es dans le cadre cette 
nouvelle programmation 2014-2020. 
Le bénéficiaire dôun financement du Fonds Social Europ®en est tenu dôassurer la publicit® et 
lôinformation sur les fonds europ®ens aupr¯s des participants en premier lieu mais aussi de vos 
partenaires et du grand public en général. A cet effet :  
 
Les obligations de publicité : 
 
ü Apposition des logos, emblèmes et mention sur tout support. 
Lôobligation de publicit® implique dôapposer le logo ç lôEurope sôengage en France è, 
lôembl¯me de lôUnion europ®enne (le drapeau) associ®e ¨ la mention ç UNION 
EUROP£ENNE è ainsi quôune phrase énonçant le cofinancement par le fonds et le programme 
concernés sur tous les supports importants ou régulièrement utilisés dans la vie de votre 
projet.  
Pour le logo ç lôEurope sôengage en France è, il est pr®conis® dôutiliser les d®clinaisons 
r®gionales, soit ç lôEurope sôengage en Hauts de France »). 
 
3 éléments sont donc obligatoires pour constituer votre bloc de signature : 
- le logo ç lôEurope sôengage en France è pr®conisation dôutiliser les d®clinaisons 
r®gionales, soit ç lôEurope sôengage en Hauts de France» ; 

- lôembl¯me de lôUnion europ®enne avec la mention ç UNION EUROP£ENNE è (NB : 
l'usage en noir et blanc n'est pas autorisé par le règlement sur les fonds européens 2014-
2020) ; 

- une phrase type qui précise le fonds et le programme qui cofinancent votre projet, tel que 
« ce projet est cofinancé par le Fonds social européen dans le cadre du programme 
opérationnel national « Emploi - Inclusion » 2014-2020 » 

Ces éléments sont évidemment accompagnés de vos logos habituels (le logo de votre 
organisme et ceux de vos autres co-financeurs) 

 
ü Information sp®cifique sur lôobligation de publicit® et les sites internet 
Votre structure dispose dôun site internet, lôobligation de publicit® implique dôy faire figurer les 
mêmes logos, emblèmes et mentions que sur vos supports papier. 
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Ces ®l®ments doivent figurer en page dôaccueil si votre site internet est majoritairement d®di® ¨ 
la mise en îuvre du projet cofinanc®. Si le projet cofinanc® par lôEurope nôest quôun projet 
parmi dôautres, vous devez cr®er une rubrique ou une page qui lui est dédiée et y faire figurer 
les logos, emblèmes et mentions. 
A noter quôil est obligatoire de mettre les logos au-dessus de la ligne de flottaison : le visiteur 
du site ne doit pas avoir à « scroller » pour voir les logos (faire défiler la page). Notre 
recommandation est donc de faire figurer les logos sur le header de la page dôaccueil ou de la 
rubrique. 
 
Cette interdiction est ®nonc®e dans le r¯glement g®n®ral. LôUnion europ®enne souhaite, en 
effet, avoir la garantie que le bloc-marque de signature (logo, emblème et mention) soit bien 
visible par les internautes d¯s quôils acc¯dent au site internet concern®. 

 
 
Les obligations dôinformation : 
 

Cette nouvelle obligation est désormais clairement mentionnée dans les règlements 
europ®ens. Elle est cumulative avec lôobligation de publicit®. Elle comprend 2 niveaux 
dôobligation. 
 
1) Lôaffichage dans un lieu visible et fr®quent® de vos locaux 
Il sôagit dôune nouvelle obligation pour la p®riode 2014-200. 
Vous °tes tenu dôafficher ¨ lôaccueil de votre b©timent une affiche dôun format minimum A3 
annonant que votre projet est cofinanc® par le FSE. Lôaffiche doit °tre appos®e dans un 
endroit bien visible du public. Elle peut °tre compl®t®e par lôapposition dôaffiches 
supplémentaires dans vos locaux (par exemple, dans le bureau qui est en charge de la 
mise en îuvre du projet, dans le bureau du directeur(trice) ou du pr®sident(e) de votre 
organisme). 
 

2) Le suivi du soutien du FSE dans une rubrique ou une page de votre site internet 
En qualité de bénéficiaire FSE, vous °tes tenu dôinformer r®guli¯rement vos partenaires et 
internautes de lôavanc®e de votre projet. Vous devez donc cr®er une rubrique ou une page 
internet pr®sentant votre action et le soutien de lôEurope et lôactualiser r®guli¯rement au 
fur et ¨ mesure de son avanc®e. Soyez vigilant sur lôalimentation au fil de lôeau de votre 
rubrique ou votre page internet : lôesprit du r¯glement est de tenir inform®s vos acteurs et 
partenaires de lôavanc®e du projet. Il pr®voit donc bien dôactualiser cette page ou rubrique 
(le respect de votre obligation nôest pas assur® si vous vous contentez de cr®er une page 
au d®but de votre projet sans jamais lôactualiser). 

Pour être accompagné, le bénéficiaire, porteur de projet, trouvera des informations et un tutoriel sur 
le site www.europe-en-nordpasdecalais.eu ï Rubrique Gérer son projet : 
http://www.europe-en-nordpasdecalais.eu/Pour-vos-projets/Gerer-son-projet 
puis en cliquant sur le lien « Consultez les informations sur les programmes nationaux » « Emploi et 
Inclusion ». 
 
Lôobligation de publicit® se traduit ainsi :  
 
 
Exemple avec le logo FSE en Hauts-de-France :  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cette opération est cofinancée 

par le Fonds social européen 

dans le cadre du programme 

opérationnel national « Emploi 

et Inclusion » 2014-2020 
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5) Respect des obligations de collecte et de suivi des données des structures 
 
Le règlement UE n°2018/1046 du Parlement Européen et du Conseil du 18 juillet 2018, modifiant le 
règlement UE n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 contient des 
dispositions renforcées en matière de suivi des actions cofinancées par le Fonds social européen.  
 
Lôobjectif est de sôassurer que des données fiables et robustes seront disponibles en continu. Les 
données seront agrégées aux niveaux français et européen, afin de mesurer les progrès réalisés 
pour les cibles fixées dans le programme. Elles doivent permettre de faire la preuve de lôefficacit® de 
la mise en îuvre de la politique de coh®sion sociale ; elles contribueront aussi ¨ la mesure de 
lôimpact des programmes.  
 
Le règlement FSE 1304/2013 demande que soient conduites, pendant la période de programmation, 
deux ®valuations dôimpact de la contribution du FSE. La fiabilité des résultats de ces évaluations 
repose fortement sur la qualité des données collectées.  
 
Ainsi, en 2014-2020, les modalités de saisie des données de base relatives aux structures aidées 
évoluent considérablement. En tant que porteur de projet, bénéficiaire du FSE, vous êtes désormais 
responsable de la saisie. Vous devrez obligatoirement renseigner les données relatives à chaque 
structure, et non plus de manière agrégée.  
 
En outre, ce suivi est désormais partie intégrante de la vie du dossier, de la demande de subvention 
au contrôle de service fait. Faute de renseignement, les structures aidées ne pourront être 
consid®r®s comme telles, emp°chant ainsi le remboursement de lôaide par la Commission 
européenne.  
 
Lôoutil de suivi « Ma Démarche FSE » permet aux gestionnaires et bénéficiaires du PO national FSE 
de gérer leurs dossiers de façon entièrement dématérialisée, comme prévu par les règlements 
européens. Un module de suivi spécifique permet de saisir les données. 

Les porteurs de projets devront obligatoirement renseigner les données relatives à chaque participant. 

Le suivi des participants constitue une composante majeure du projet. Les indicateurs de réalisation 

pour chaque participant, d¯s son entr®e dans lôopération devront être impérativement saisis. Toutes 

les données sont déclaratives, et doivent obligatoirement être recueillies. Des explications 

complémentaires (guide de suivi des participants, questionnaire et notice du questionnaire) sont 

téléchargeables en ligne sur le site : https://ma-demarche-fse.fr. 

NB : le questionnaire de collecte des données participants a été modifié au regard du RGPD « 

r¯glement g®n®ral sur la protection des donn®es è et la loi dôapplication française n°2018-493 du 20 

juin 2018.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://ma-demarche-fse.fr/
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5 DESCRIPTION DES FICHES DISPOSITIFS DE LôAPPEL A PROJETS  
           COMPLEMENTAIRE 2020 DôOCAPLIE  
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5.1.  DISPOSITIF 7 ï MISE EN íUVRE DôUN ACCOMPAGNEMENT RENFORCE 

 

Objectif spécifique 3.9.1.1  Augmenter le nombre de parcours int®gr®s dôacc¯s ¨ lôemploi des publics tr¯s 

®loign®s de lôemploi en appr®hendant les difficult®s rencontr®es de mani¯re globale 

 

 
Lôinstruction DGEFP 2009-22 du 08 juin 2009 précise notamment que ç (é) Les Plans Locaux pluriannuels pour 
lôInsertion et lôEmploi constituent un outil de proximit® au service des actifs durablement exclus du march® du travail. 
Leur objet est de mobiliser et de renforcer lôensemble des moyens concourant ¨ lôaccompagnement de ces publics, via 
la mise en îuvre de parcours vers lôemploi adapt®s ¨ chaque situation individuelle (é) è. 
Les PLIE ont pour objectif de favoriser le retour ¨ lôemploi des personnes en difficult® dôinsertion professionnelle. Le 

public ciblé nécessite la mise en place dôun accompagnement renforc® et la construction dôun parcours individuel de 

retour ¨ lôemploi. Les PLIE sont donc amen®s au niveau de leur territoire ¨ favoriser dans le cadre de leurs actions une 

animation des parcours afin dôoptimiser les objectifs qui leur sont assign®s en terme dôacc¯s ¨ lôemploi des publics les 

plus en difficulté. 

Objectifs stratégiques  Les opérations cofinancées par le "FSE inclusion" pour le soutien aux personnes s'inscrivent 

dans une perspective générale de retour à l'emploi, afin de contribuer  à l'instauration d'un 

véritable droit « au  parcours » visant à garantir l'enchaînement des actes nécessités par 

l'insertion socioprofessionnelle des personnes accompagnées via le développement de leur 

employabilité. 

Ce dispositif portera sur la construction et la mise en îuvre de tout ou partie des ®tapes 

d'un parcours intégré d'insertion selon une approche globale des difficultés en mettant en 

îuvre un accompagnement renforc® et individualis® en vue de leur inscription dans un 

parcours dôautonomie et de pr®paration au monde du travail et de recherche dôemploi. 

Lôobjectif de ce dispositif est de d®velopper lôaccompagnement renforc® des personnes 

®loign®es de lôemploi. Ces op®rations auront pour finalit® :  

  de favoriser lôacc¯s ¨ lôautonomie sociale et lever les freins entravant lôinsertion 
professionnelle 

  de développer  l'employabilité  
  de faciliter l'accès ou le retour à emploi de la personne accompagnée. 

 
En parallèle et en complémentarité, les PLIE ont des objectifs quantitatifs et qualitatifs 
précisés et validés par leurs instances. Pour atteindre ces objectifs les PLIE doivent assurer 
la coordination des r®f®rents en charge de lôaccompagnement des participants PLIE et de la 
mise en îuvre des parcours dôinsertion. 
 
Au-del¨ de veiller ¨ lôatteinte des objectifs, cette mission dôanimation a ®galement  pour but 
de lôassistance aux structures afin de veiller ¨ la mise en place de parcours de qualit® qui 
favoriseront lôacc¯s et/ou le retour ¨ lôemploi. Elle veille et contribue à ce que les référents 
mobilisent lôensemble des mesures, des dispositifs locaux au profit des publics cibl®s. 
 
Pour organiser et gérer des "parcours d'insertion" allant d'un premier accueil jusqu'au 
placement à l'emploi en passant par des phases de formation et d'expériences de travail 
avec "accompagnement social", les PLIE doivent coordonner les actions des organismes et 
des personnes qui vont intervenir durant les parcours de ses participants : référents sociaux, 
structures d'insertion, organismes de formation, etc. 
Cela passe par une d®marche dôanimation, dôinformation et de coordination permanente des 
conseillers charg®s de lôaccompagnement renforc®. Le fait dôassocier ®troitement les 
principaux partenaires du PLIE ¨ lôanimation des parcours facilite lôexercice de cette fonction. 
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Attentes spécifiques au 

territoire  
¶ 1 agent « Equivalent Temps Plein è (ETP) pour lôaccompagnement de ; 

- 70 ¨ 100 participants en file active sur lôann®e, 
- 90 ¨ 130 participants accompagn®s sur lôann®e. 

¶ Tendre vers un taux de sortie positive de 50% (sôappr®cie avec les sorties totales 
sur lôann®e) 

¶ Le porteur de projet sôattachera ¨ d®crire de mani¯re circonstanci®e  
lôaccompagnement renforc® propos® ainsi que le mode op®ratoire pr®sent®. 

 
Les besoins recensés par territoire : 

 
PLIE du Boulonnais :  

Nombre de participants ¨ accompagner pour lôann®e 2020 et pour lôann®e 2021 : 880 à 990  
Nombre dôagent (ETP) ¨ lôann®e pour lôaccompagnement des publics PLIE : 8 à 9. 
 

PLIE de la Communaut® dôAgglom®ration du Calaisis : 
Nombre de participants ¨ accompagner pour lôann®e 2020 et pour lôann®e 2021 : 600 à 700  
Nombre dôagent (ETP) ¨ lôann®e pour lôaccompagnement des publics PLIE : 5 à 6,5. 
 

PLIE du Pays de Saint-Omer :  
Nombre de participants à accompagner pour lôann®e 2021 : 650 à 750  
Nombre dôagent (ETP) ¨ lôann®e pour lôaccompagnement des publics PLIE : 5,5 à 6,5. 
 

PLIE du Pays dôArtois : 
Nombre de participants à accompagner pour lôann®e 2021 : 700 à 800  
Nombre dôagent (ETP) ¨ lôann®e pour lôaccompagnement des publics PLIE : 7 à 8. 
 

PLIE du Cambrésis : 
Nombre de participants à accompagner pour lôann®e 2021 : 380 à 480  
Nombre dôagent (ETP) ¨ lôann®e pour lôaccompagnement des publics PLIE : 3,8 à 4,8. 
 

PLIE des 7 Vallées, du Montreuillois et du Ternois : 
Nombre de participants à accompagner pour lôann®e 2020 et pour lôann®e 2021 : 800 à 900  
Nombre dôagent (ETP) ¨ lôann®e pour lôaccompagnement des publics PLIE : 7 à 8. 
 
 

Moyens mobilisés  

 

Proposer des parcours d'insertion renforcés par l'intervention de référents identifiés auprès 

des participants des PLIE membres d'OCAPLIE. 

Ce dispositif comprend un accompagnement individuel et peut être complétée de sessions 

collectives, sur des thématiques concernant le savoirï°tre, lôacc¯s aux droits et la r®solution 

de problématiques individuelles, la connaissance et la découverte du monde du travail. 

Le travail de diagnostic, de contractualisation des objectifs, d'établissement du parcours, et 

de suivi de celui-ci, devra être effectué par des référents de parcours (référent unique, 

identifié) sp®cialis®s dans lôaccompagnement de publics cumulant difficult®s de recherche 

dôemploi et probl®matiques sociales. Les parcours dôinsertion professionnelle sont mis en 

îuvre par eux. 

Ils sont garants de la cohérence du parcours en assurant la transition entre les différentes 

®tapes du parcours au cours duquel le participant construit son projet professionnel, jusquô¨ 

lôacc¯s ¨ lôemploi durable. 

Pour ce faire, ils pourront sôappuyer et ils seront encadr®s par la personne ou le service en 

charge de lôanimation des parcours du territoire concerné.  

Lôanimation des parcours peut reposer sur diff®rents intervenants. Ces intervenants sont 

salariés des structures porteuses des PLIE membres d'OCAPLIE (par exemple : Chargés de 

mission et/ou coordinateurs des parcours, Direction, personnels administratifsé). 
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Types d'opérations et 

missions 

Le dispositif visé renvoi à toutes les actions à mettre en place autour du suivi individualisé et 

renforcé de parcours par des référents. 

La mise en îuvre de parcours individualis®s et renforc®s vers lôemploi eu ®gard aux 

différents types de freins à lever, dans une approche globale de la personne : 

- Mise en îuvre dôun accompagnement renforc® : il sôagit dôamener la personne ¨ 
conduire un projet professionnel construit, via un référent unique de parcours ou 
dans le cadre dôun accompagnement global. 

- Mise en îuvre de certaines ®tapes constitutives du parcours visant ¨ : 
Á caractériser la situation de la personne, identifier ses besoins et élaborer avec 

elle son projet professionnel, en privilégiant les diagnostics pluridisciplinaires 
et partagés ; 

Á lever les freins professionnels ¨ lôemploi, y compris pour les salari®s de 
contrats aidés du secteur non marchand : formations spécifiques en réponse 
à la nécessité de continuité et de dynamisation lorsque les dispositions 
pr®vues en mati¯re de formation nôapportent pas une r®ponse individualis®e 
adapt®e; mise en situation professionnelle (p®riodes dôimmersion, de stage, 
dô®valuation en milieu de travail, tutoraté)  

- Lever les freins sociaux ¨ lôemploi notamment par des mesures dôacquisition des 
comp®tences de base, dôaide ¨ la mobilit®, de garde dôenfantsé, en soutenant leur 
mise en îuvre lorsque les solutions nôexistent pas ou de mani¯re insuffisante dans 
le territoire considéré et dès lors que ces actions sôinscrivent dans un parcours 
dôaccompagnement vers lôemploi. 

 
Sans que cela soit exhaustif et exclusif, les principales opérations finançables sur ce 
dispositif sont donc les suivantes : 

  Poste de référents de parcours 
  Ateliers collectifs ou individuels 
  Poste de charg® dôanimation des parcours 

 

Il est attendu pour un poste de référent de parcours, les missions suivantes ; 

Accueil et intégration du public (repérage des candidats, accueil des candidats 
orientés vers les PLIE par les différents prescripteurs, réalisation pour chacune des 
personnes accueillies dôun diagnostic social et professionnel et le cas ®ch®ant, 
évaluation de la motivation, identification des freins sociaux et professionnels à 
lôemploi, identification des diff®rentes ®tapes ¨ mettre en îuvre, lev®e des freins, 
int®gration des candidats retenus et formalisation de lôengagement dans les PLIE, 
etcé) 

 
Organisation du parcours dôinsertion et son suivi (élaboration avec le participant 
de son parcours dôinsertion professionnelle, suivi global du participant durant ce 
parcours et durant les 6 premiers mois ¨ lôissue du parcours apr¯s acc¯s ¨ un 
emploi ou à une formation qualifiante, orientation vers les mesures adaptées en 
mobilisant lôensemble des dispositifs de droit commun et locaux, de manière à limiter 
autant que possible les p®riodes dôattente entre deux ®tapes, identification des 
besoins des participants et communication de ces informations au comité ayant 
valid® l'entr®e sur le PLIE (°tre force de proposition et cr®atif pour lôinitiation de 
réponses adaptées aux besoins repérés), saisie des données concernant chaque 
participant, les changements de situation, les différents contacts et les différentes 
étapes effectuées dans un logiciel de gestion des parcours, positionnement régulier 
des participants sur les offres dôemploi d®tect®es ainsi que sur les actions favorisant 
le rapprochement entre lôentreprise et le participant, mobilisation et inscription des 
participants sur les opérations financées par le PLIE, participation aux réunions du 
comité ayant validé l'entrée sur le PLIE et de suivi et aux diverses réunions mises en 
place par le PLIE, etcé)  
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Il est rappelé que le référent assure le suivi individualis® et lôarticulation entre les 
différentes étapes de parcours, le but étant dô®viter au maximum de longues 
périodes de veille en anticipant la suite de parcours après chaque étape. En 
amont ou en parallèle des rendez-vous individualisés, le référent pourra mettre en 
place des actions collectives avec ses participants, sous forme dôateliers afin de 
préparer et anticiper le parcours : connaissance des structures emploi, des 
entreprises et march® du travail et mise en place dôun parcours dôinsertion vers 
lôemploi. Pour se faire, le référent pourra être amené à se déplacer pour des visites 
dôentreprises, des forums ou encore vers dôautres structures dôinsertion. 

 
Préparation à la sortie, suivi en emploi/formation et sortie du dispositif PLIE  
(préparation du participant à la sortie en emploi, validation de la capacité du 
participant à intégrer le milieu économique traditionnel, accompagner le participant 
dans son int®gration professionnelle jusquô¨ 6 mois, de m°me que lorsquôil int¯gre 
une formation qualifiante, etcé) 

 

Le référent de parcours sôinscrit dans un réseau animé par le PLIE membre de son 
territoire et de ce fait disposera des moyens nécessaires pour participer à 
lôanimation de ce r®seau : comit®s de suivi, dôacc¯s (ou dôagr®ment), groupes de 
travail, etc. 
Il pourra également être amené à se former (ABC VIESION, DUI, session de 
formation, etcé). 
Sôagissant du volet administratif, le référent de parcours utilisera la base de données 

ABC Viesion, outil propre aux PLIE membres pour assurer le suivi des parcours et 

de la traabilit® de lôaccompagnement et des ®tapes de parcours. 

Il est attendu pour un poste de charg® dôanimation des parcours, les missions 

suivantes ; 

Lôorganisation de lôactivit® des r®f®rents de parcours  

Cette mission repr®sente une part importante de lôactivit® du charg® dôanimation des 

parcours ; il sôagit en effet de rendre efficientes les durées et les parcours de chacun 

des participants afin de limiter les parcours dits « lents et difficiles » et de permettre 

¨ chaque participant de sôinscrire dans une trajectoire dynamique dôacc¯s ou de 

retour ¨ lôemploi. Ce travail prend différentes formes dont lôanimation des comit®s 

dôagr®ments/dôacc¯s et de suivi (lôint®gration des publics dans le PLIE et les sorties 

du dispositif sont validées par un comité, composé des référents PLIE et de 

partenaires de lôemploi prescripteurs ayant une bonne connaissance des publics 

concern®s. Lôint®gration fait suite ¨ un diagnostic partag® et ¨ un plan dôaction 

individualis® confirmant la n®cessit® dôun accompagnement renforc® ou la 

participation à des actions spécifiques identifiées préalablement par les PLIE). Ce 

comité permet de mettre autour de la table tous ceux qui peuvent contribuer à la 

réussite des parcours des participants. Le comité permet également de statuer sur 

les orientations proposées par le référent de parcours et sur les suites à donner du 

parcours du participant. Ce comit® est pr®par® et anim® par le charg® dôanimation 

des parcours. Cette personne est ainsi responsable de la validation des entrées, de 

la dynamique des parcours et des sorties des participants. La logistique qui sôen suit 

peut ®galement °tre prise en charge par le charg® dôanimation des parcours.  

Lôorganisation et la tenue de diverses r®unions op®rationnelles, techniques et 

thématiques visant à outiller les référents dans leurs pratiques. 

Le suivi individualisé de chaque référent de parcours (vérification de la file 

active du r®f®rent de parcours et de lôatteinte des objectifs, alerte et r®orientation de 

public afin de garantir le nombre de participant à accompagner, levée de 

problématique difficile sur un ou plusieurs participants suivis par le référent de 

parcours, veille ¨ la traabilit® de lôaccompagnement et des parcours, etc é)  
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La tenue et la gestion des tâches transversales ; la gestion des flux (orientations 
des publics par les prescripteurs, candidatures spontanées), la collecte de 
lôensemble des justificatifs n®cessaires ¨ justifier lô®ligibilit® des publics (compris 
collecte et saisie des questionnaires participants FSE), assurer un rôle de veille et 
de propositions en mati¯re dôinsertion professionnelle, participer/animer différentes 
réunions ou événements initiées par le PLIE ou par ses partenaires à destination 
des publics PLIE (comit®s de pilotage SIAE, informations collectives, bilans dôactions 
PLIE, suivis dôactions PLIE, forumsé.), veiller aux orientations des publics PLIE sur 
les actions mises en place par le PLIE ou par ses partenaires en cohérence avec le 
parcours dôinsertion mis en place pour chacun des participants concern®s 
(centralisation des positionnements, relais entre le partenaire et les référents PLIE), 
assurer le suivi administratif des parcours (entrées, sorties, suivis, compte-rendu des 
comit®s dôagr®ment/dôacc¯s et de suivi, courriers aux participants, tenue des 
dossiers des participants, etcé), veiller ¨ lôatteinte des objectifs fixés par les 
instances du PLIE (nombre de participants PLIE accompagnés, respect des cibles 
vis®es en termes de crit¯res dô®ligibilit®, nombre dôentr®es nouvelles, nombre et taux 
de sorties positivesé. etc.), diagnostiquer les besoins des publics, mettre en place 
et actualiser diff®rents ®tats statistiques permettant le suivi de lôop®ration, 
élaboration des procédures de suivi de réalisation des objectifs du dispositif, 
participation à des groupes de travail ou à des formations visant à améliorer la 
qualit® de lôaccompagnement dispens® au participant et la coh®rence des parcours 
dôinsertion,  veille et diffusion de lôinformation aux r®f®rents sur lôoffre dôinsertion et 
de formation du territoire, assurer la saisie des informations relatives au parcours du 
participant sur la base de données ABC Viesion, évaluer en continu les résultats de 
lôaccompagnement des participants, assurer un contr¹le qualit® de la saisie des 
informations dans le progiciel de suivi de parcours ABC Viesion par les référents de 
parcours, etcé  

 

Plus-value - Un accompagnement individualisé et renforcé qui sera mené par un réfèrent de 
parcours unique jusqu'au maintien dans l'emploi ; 

- Des actions ressources qui permettent de dynamiser les participants sur une 
séquence de leur parcours professionnel ; 

- Un relais et une préparation à d'autres interventions plus spécifiques ciblant par 
exemple la qualification ; 

- Une action d'accompagnement de développement de pérennisation de l'activité 
professionnelle ; 

- Accompagner et soutenir lô®quipe des r®férents PLIE ; 
- Garantir la pertinence des intégrations du public ; 
- Garantir un rep®rage pr®coce des freins ¨ lôinsertion sociale ou professionnelle afin 
de pr®parer et faciliter lôentr®e dans la phase active dôaccompagnement 
professionnel ; 

- Garantir un accompagnement renforcé à lôensemble des participants PLIE ; 
- Garantir une dynamique globale des parcours ; 
- Garantir une stratégie en réponse aux besoins réels des publics ; 
- Garantir les résultats en termes de sorties positives ; 
- Garantir lô®ligibilit® des publics captés dans le respect des critères socio-

administratifs prévus au PON FSE 2014-2020 et au protocole dôaccord du PLIE ; 

- Garantir une traabilit® et un diagnostic pr®cis de lôactivit® dôaccompagnement des 
participants du PLIE. 

 
 

Changements attendus  - Permettre aux participants des PLIE membres d'être accompagnés individuellement, 
du fait d'un cumul de problématiques sociales et professionnelles ; 

- Permettre la levée des freins par une approche globale de la personne ; 
- Améliorer la cohérence des parcours ; 
- Permettre une construction des parcours pluri professionnelle, mise en îuvre d'une 

ingénierie de parcours ; 
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- Renforcer la qualit® et lôefficacit® des parcours dôaccompagnement ; 
- Montée en compétence des référents ; 
- Optimisation des parcours dôinsertion ; 
- Am®lioration des r®sultats en termes de retour ¨ lôemploi ou de qualification des 

publics. 

Critères de sélection - inscription dans les orientations du présent appel à projets ; 
- r®ponse ¨ lôObjectif Sp®cifique (OS) 3.9.1.1 ç Augmenter le nombre de parcours 
int®gr®s dôacc¯s ¨ lôemploi des publics tr¯s ®loign®s de lôemploi en appr®hendant les 
difficultés rencontrées de manière globale » du Programme Opérationnel National 
du Fonds Social Européen (FSE) « Emploi et Inclusion » 2014-2020 ; 

- respect des obligations communautaires li®es ¨ la mise en îuvre du Programme 
Opérationnel National du Fonds Social Européen (FSE) « Emploi et Inclusion » 
2014-2020 (priorités transversales, publicités, mise en concurrence, régime des 
aides d'Etat, etc.) ; 

- capacité administrative et financière à gérer du FSE ; 
- outils de suivi des participants et outils d'évaluation de l'opération. 

 
En cas de dépôts de demandes supérieures aux crédits disponibles, les critères qualitatifs 

seront pris en compte. 

Publics visés 

 

Il sôagit des participants des PLIE membres dôOCAPLIE, en grande difficult® dôinsertion 

socio-professionnelle. 

Aire géographique  Territoires de compétence des PLIE membres dôOCAPLIE, voire la Région Hauts de France. 

Les projets déposés doivent se dérouler sur les territoires du PLIE membre. Néanmoins, les 

agents affectés pourront être amenés à se rendre à des réunions/ instances/ séminaires, 

etc. sur le territoire régional voire même au  national. 

Bénéficiaires éligibles  Tous les acteurs de lôoffre territoriale dôinsertion, et en particulier les associations, les 

structures supports des PLIE membres, les acteurs du service public de lôemploi, les 

structures offrant des solutions pour la lev®e de freins sociaux ou professionnels ¨ lôemploi, 

les partenaires sociaux et branches professionnelles, les établissements publics et privés.  

Les bénéficiaires potentiels devront être dotés des moyens matériels nécessaires à la bonne 

r®alisation de lôop®ration. 

Critères qualitatifs 

 

Pour la mise en îuvre de parcours individualis®s et renforc®s vers lôemploi eu ®gard aux 

différents types de freins à lever, dans une approche globale de la personne ; 

- Modalit®s de diagnostic et dôorientation vers lôaccompagnement ; 
- Modalit®s dôaccompagnement vers et dans lôemploi ; 
- Modalités de construction des parcours de formation professionnelle des 

participants ; 

- Partenariat mobilisé ; 
- Qualification (diplôme) et/ou expérience des intervenants en lien avec le poste 

occupé (joindre les CV mis à jour). 
 

Pour la mise en îuvre de lôanimation des parcours et de la mise en place de parcours de 
qualit® qui favoriseront lôacc¯s et/ou le retour ¨ lôemploi des participants PLIE ; 
 

- Modalit®s de lôaccompagnement dispensé aux référents de parcours ; 
- Modalités des différentes types de réunions animées et fréquence de ces réunions 

(Comit®s dôagr®ment (ou accès) et de suivi, etc...) ; 

- Nombre de participants accompagnés par le PLIE ; 
- Modalit®s dôatteinte de lôobjectif du taux de sortie positive ; 
- Modalités de saisie des informations du participant et du parcours sur le logiciel 

ABC Viesion ; 
- Modalit®s du contr¹le qualit® des pi¯ces justificatives dô®ligibilit® des participants, 
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- Partenariat mobilisé ; 
- Qualification (diplôme) et/ou expérience des intervenants en lien avec le poste 

occupé (joindre les CV mis à jour). 
 

Modes de mobilisation 

des crédits du FSE 

Appels à projets (subventions) lancés par OCAPLIE. 

Financement 

prévisionnel 

- Fonds Social Européen : 0% à 100% des dépenses éligibles totales ; 
- Autres cofinancements (à trouver par le candidat)/ Autofinancement : de 0 à 

100 % des dépenses totales éligibles ; 
- Pour un salari® partiellement affect® ¨ lôop®ration FSE, le taux dôaffectation ne 

doit pas être inférieur à 10% de son temps de travail. Les salariés mobilisés 
partiellement sur lôop®ration FSE avec un taux dôaffectation nôexc®dant pas 10% 
sont inéligibles au sein du poste de dépenses directes de personnel et doivent être 
qualifiés de dépenses indirectes de fonctionnement, couvertes par la forfaitisation. 

 

Dépenses éligibles par 

poste de dépense 

Se r®f®rer aux r¯gles dô®ligibilités des dépenses et aux textes fixant les règles 

nationales dô®ligibilit® des d®penses dans le cadre des programmes soutenus par les 

fonds structurels et dôinvestissement europ®ens pour la p®riode 2014-2020. 

Durée Dur®e de lôappel ¨ projets compl®mentaire 2020 OCAPLIE : 
Lôappel ¨ projets compl®mentaire 2020 dôOCAPLIE est ouvert ¨ partir du 10 mars 2020 
jusquôau 16 octobre 2020 minuit.  
Les dispositifs fonctionnent sur la base de deux sessions dôinstruction/programmation 
durant lôann®e : 
È  Première session : 

Vendredi 15 mai 2020 minuit : date et heure limites de dépôt des demandes de 
subvention par les porteurs de projet aupr¯s dôOCAPLIE et de ses PLIE membres via 
« ma-demarche-fse.fr è pour la premi¯re session dôinstruction/programmation des 
réponses du présent appel à projets. Ces projets déposés avant la date butoir feront 
lôobjet dôune recevabilit®, dôune instruction et dôune pr®sentation devant le comit® de 
programmation, le cas échéant, prévu courant semaine 26. 

 
È Deuxième et dernière session : 

Vendredi 16 octobre 2020 minuit : date et heure limites de dépôt des demandes de 
subvention par les porteurs de projet aupr¯s dôOCAPLIE et de ses PLIE membres via 
« ma-demarche-fse.fr è pour la derni¯re session dôinstruction/programmation des 
réponses du présent appel à projets. Ces projets déposés avant la date butoir feront 
lôobjet dôune recevabilit®, dôune instruction et dôune pr®sentation devant le comit® de 
programmation, le cas échéant, prévu courant semaine 48. 

 

Durée du conventionnement :  
La mise en îuvre du projet se fera entre le 1er janvier 2020 au plus tôt, et le 31 décembre 
2021 au plus tard, les périodes de réalisations des opérations ne peuvent excéder 12 mois 
maximum dans la limite de lôann®e civile, avec le 31 décembre 2021 en date de fin de 
réalisation maximum. 
Précision pour ce dispositif, comme indiqué ci-dessus, lôop®ration pourra sô®chelonner sur 
une période de 12 mois maximum et ne pourra aller au-delà dôune ann®e civile. Il est 
précisé que lôop®ration pourrait °tre d®pos®e par un même porteur de projets, en 
concomitance pour les années civiles de réalisation 2020 et 2021. 
Dans le cadre de cet appel à projets, seules les dépenses engagées à partir du 1er janvier 
2020 peuvent être éligibles si les obligations communautaires sont respectées.  
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5.2.  DISPOSITIF 8 ï MISE EN íUVRE DES ETAPES CONSTITUTIVES DU 

PARCOURS DANS LES STRUCTURES DôINSERTION PAR LôACTIVITE ECONOMIQUE 

 

Objectif spécifique 3.9.1.1  Augmenter le nombre de parcours int®gr®s dôacc¯s ¨ lôemploi des publics tr¯s 

éloignés de lôemploi en appr®hendant les difficult®s rencontr®es de mani¯re globale 

 

 
Lôemploi durable dans le secteur marchand n'est pas directement accessible ¨ un certain nombre de demandeurs 

d'emploi. Toutefois, certains d'entre eux sont employables à condition de bénéficier sur leur lieu de travail d'un 

accompagnement/encadrement spécifique en parallèle de leur mise en situation de travail. 

La réforme de l'insertion par l'activité économique (IAE) vise à simplifier l'architecture des aides financières destinées à 

l'ensemble des structures, afin d'une part, de garantir une plus grande lisibilité des financements et d'autre part, de 

valoriser leur effort d'insertion en faveur des personnes les plus éloignées de l'emploi. 

En plaçant les participants dans une situation dôactivit®s qui rompt lôisolement social, les chantiers dôinsertion r® 

entra´nent au travail et permettent de v®rifier lôouverture du participant ¨ la d®marche dôinsertion sociale et 

professionnelle. Combinant une approche métier et une approche sociale, les chantiers dôinsertion permettent une 

prise en compte globale de la situation du participant en recherche dôemploi. Les potentialit®s pour construire un projet 

dôorientation, de formation et dôinsertion sont donc particuli¯rement importantes dans de telles structures. Enfin, 

lôaccomplissement de t©ches est valorisant pour les participants qui peuvent valider leurs comp®tences et retrouver 

une certaine confiance en soi pour un retour vers lôemploi. 

Sôimmerger dans une communaut® de travail, retrouver les règles de vie en entreprise et acquérir une qualification en 

liant savoir th®orique et exp®rience pratique sont les objectifs remplis par les chantiers dôinsertion. 

 
Ce dispositif vise les participants des PLIE ayant besoin dôune mise en situation de travail ou dôun emploi de parcours 
dans des structures dôinsertion par lôactivit® ®conomique. 
 

Objectifs stratégiques  Les opérations cofinancées par le "FSE inclusion" pour le soutien aux personnes s'inscrivent 

dans une perspective générale de retour à l'emploi, afin de contribuer à l'instauration d'un 

véritable droit «au  parcours » visant à garantir l'enchaînement des actes nécessités par 

l'insertion socioprofessionnelle des personnes accompagnées via le développement de leur 

employabilité. 

Les structures dôinsertion par lôactivit® ®conomique constituent un sas permettant ¨ des 
participants PLIE ®loign®s de lôemploi de se remobiliser, de se former et de retrouver un 
rythme de travail et des comportements adapt®s pour acc®der ¨ lôemploi durable. Cette mise 
¨ lôemploi interm®diaire permet un apprentissage des savoir-faire et des savoir être grâce à 
la situation de travail. Pour être pleinement efficace, cette situation de travail doit être 
suffisamment encadrée pour permettre cet apprentissage, son rôle est prédominant dans la 
r®ussite du parcours dôinsertion des participants. Lôencadrement technique qui leur est 
dispensé favorise leur adaptation/réadaptation professionnelle en leur transmettant les 
pratiques et les règles professionnelles.  En parallèle de la mise en situation, un travail 
dôaccompagnement social et professionnel doit °tre men® pour chaque participant afin de 
lever les freins ¨ lôemploi et de construire le projet de la personne. En particulier 
lôaccompagnement social et professionnel doit permettre à la personne de préparer sa sortie 
du dispositif. Pour cela lôaccompagnateur doit pouvoir mettre en place les actions 
n®cessaires permettant de s®curiser la sortie de la structure (p®riodes dôimmersion, 
Evaluation en Milieu de Travail (EMT), EMTPR, missions intérimaires ou étapes emploi, 
formation,  rapprochement offre demande, etc.). 
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Les objectifs visés sont les suivants :  

¶ la mobilisation dans une démarche de progression professionnelle ; 

¶ lôacquisition de nouvelles comp®tences professionnelles ; 

¶ lôadaptation ou r®adaptation au rythme de travail ; 

¶ lôapprentissage des ç savoir-être » et « savoir-faire » en situation réelle de travail ; 

¶ la motivation et la capacit® ¨ se projeter dans lôavenir ; 

¶ mettre en  îuvre des actions concr¯tes permettant de r®pondre aux problématiques 
rep®r®es sur les participants (logement, sant®, mobilit®é) ; 

¶ travailler à la construction de parcours de formation ; 

¶ mettre en îuvre des actions concr¯tes visant ¨ travailler le projet professionnel du 
public accueilli (immersion en entreprise, etcé) ; 

¶ anticiper la sortie dô®tape (accompagnement vers lôemploi : travail du CV, lettre de 
motivation, positionnement sur offres, etcé). 

 
Lôobjectif central de lôop®ration doit °tre en priorit® lôacc¯s ¨ lôemploi ou ¨ la formation 

qualifiante en cours ou au terme du contrat ou de la mission dôinsertion. 

Attentes spécifiques au 

territoire  

Le porteur de projet sôattachera ¨ d®crire de manière circonstanciée lôaccompagnement 
socio-professionnel et lôencadrement technique propos®s ainsi que le mode opératoire 
présenté. 
 
Au titre de lôann®e civile de r®alisation 2020, seuls les territoires du PLIE du 
Cambrésis et du PLIE des sept vallées, du Montreuillois et du Ternois ouvrent ce 
dispositif. 
Au titre de lôann®e civile de r®alisation 2021, seuls les territoires du PLIE du 
Boulonnais et du PLIE du Pays de Saint-Omer nôouvrent pas ce dispositif sur le 
présent appel à projets. 
 

Moyens mobilisés  

 

L'insertion par lôactivit® ®conomique met en îuvre des modalit®s sp®cifiques d'accueil et 
d'accompagnement. 
 
Les salari®s en contrat ¨ dur®e d®termin®e dôinsertion (CDDI), employ®s sur les chantiers 
d'insertion nécessitent un accompagnement et un encadrement individualisé pour ; 
 

1. Pr®parer la reprise dôemploi, 
Axée sur la reprise des habitudes de travail et orientée vers un public plus mobilisable vers 
lôemploi, lôaction participera ¨ lôidentification en situation de travail et ¨ la r®solution des 
principaux freins ¨ lôinsertion professionnelle, ¨ lôacquisition de nouvelles comp®tences, ¨ la 
connaissance du monde du travail, ¨ lôimmersion professionnelle, ¨ lôacquisition dôune 
m®thodologie de recherche dôemploi en lien notamment avec les nouvelles technologies, ¨ 
lô®laboration dôun projet professionnel et la formalisation de la suite du parcours : formation, 
emploi de transition, emploi durable, etcé 
 

2. Permettre la reprise dôune activit®, 
Orient®e vers un public plus ®loign® de lôemploi, lôaction participera ¨ la mesure en situation 
de travail et ¨ lôaccompagnement ¨ la r®solution des freins ¨ lôinsertion professionnelle, à la 
restauration de lôimage et de la confiance en soi, ¨ une meilleure compr®hension du monde 
®conomique et de ses attendus, ¨ une gestion autonome du quotidien, ¨ lôaccompagnement 
du participant à la définition de son projet professionnel et à la formalisation de la suite du 
parcours : remise à niveau, pré-qualification, qualification 
 

Types d'opérations et 

missions 

Les porteurs de projets sont amenés à proposer des projets permettant de lever les freins 
professionnels ¨ lôemploi pour les salariés en insertion participants des PLIE membres aux 
travers de lôencadrement technique, de lôaccompagnement socio-professionnel et de la 
formation.  
Le projet doit viser ¨ faciliter lôacc¯s ou le retour ¨ lôemploi des salari®s en insertion dans le 
cadre de chantier dôinsertion. 
 

Plus-value - Renouer avec des savoir être et acquérir des savoirs faire professionnels ; 
- Accéder à la formation ; 



35 
 

- Développer de nouvelles activités d'insertion permettant d'élargir l'offre d'insertion. 

Changements attendus  Le projet proposé doit permettre à chaque salarié en insertion de :  

- Développer une progression individuelle ; 
- Participer à une vie collective ; 
- Acquérir des savoir être et des savoir-faire en lien avec lôactivit® propos®e ; 
- Accéder à des formations ; 
- Lever tout ou partie des freins emp°chant lôacc¯s ¨ la reprise dôemploi ou ¨ 

lô®laboration du projet professionnel. 

Critères de sélection - inscription dans les orientations du présent appel à projets ; 
- r®ponse ¨ lôObjectif Sp®cifique (OS) 3.9.1.1 ç Augmenter le nombre de parcours 
int®gr®s dôacc¯s ¨ lôemploi des publics tr¯s ®loign®s de lôemploi en appr®hendant les 
difficultés rencontrées de manière globale » du Programme Opérationnel National 
du Fonds Social Européen (FSE) « Emploi et Inclusion » 2014-2020 ; 

- respect des obligations communautaires li®es ¨ la mise en îuvre du Programme 
Opérationnel National du Fonds Social Européen (FSE) « Emploi et Inclusion » 
2014-2020 (priorités transversales, publicités, mise en concurrence, régime des 
aides d'Etat, etc.) ; 

- capacité administrative et financière à gérer du FSE ; 
- le co¾t pr®visionnel de lôop®ration ne doit repr®senter que des d®penses li®es et 

nécessaires au projet et à ses objectifs, sans sur-financement et justifiables au final 
par des pièces comptables probantes ; 

- outils de suivi des participants et outils d'évaluation de l'opération ; 
- compétence dans le domaine concerné ; 
- méthodologie proposée ; 
- formes de partenariat développées et collaboration avec les acteurs du territoire. 

 
En cas de dépôts de demandes supérieures aux crédits disponibles, les critères qualitatifs 
seront pris en compte. 
 

Publics visés Il sôagit des participants des PLIE membres dôOCAPLIE, salariés en CDDI (Contrat à durée 

d®termin®e dôInsertion)  

Aire géographique  Territoires de compétences des PLIE membres dôOCAPLIE, voire la Région Hauts de 

France. 

Il est pr®cis® que les lieux de r®alisation peuvent sô®tendre au territoire de la R®gion des 

Hauts de France dans la mesure où le porteur propose une logistique adaptée pour la 

mobilité des participants concern®s. N®anmoins, le si¯ge social (ou lô®tablissement 

concerné) du porteur doit être situé sur le territoire du PLIE membre.  

Bénéficiaires éligibles  Tous les acteurs de lôoffre territoriale dôinsertion, et en particulier les associations, les 

structures supports des PLIE membres, les acteurs du service public de lôemploi, les 

structures offrant des solutions pour la lev®e de freins sociaux ou professionnels ¨ lôemploi, 

les partenaires sociaux et branches professionnelles, les établissements publics et privés.  

Ces structures devront préalablement avoir obtenu leur agrément par le CDIAE. Au vu des 

besoins repérés parmi les participants PLIE, les opérations portées par des ACI seront 

prioritaires. 

Les bénéficiaires potentiels devront être dotés des moyens matériels nécessaires à la bonne 

r®alisation de lôop®ration. 

Critères qualitatifs 

 

La mesure de lôatteinte des r®sultats sera faite ¨ partir des indicateurs suivants : 

¶ Nombre de participants ; 

¶ Volume dôheures réalisées par chaque participant ; 

¶ Nature  du suivi et des outils  dô®valuation mis en place (comp®tences, etc.é) ; 

¶ Articulation avec les partenaires ; 
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¶ Freins ¨ lôemploi (rep®r®s, en cours de traitement, r®solus) au cours de lôop®ration ; 

¶ Evolution du projet professionnel (projet défini ou non, en cours de validation, 
validé) ; 

¶ Qualit® dôinstruction des documents de suivi IAE ; 

¶ Nombre de périodes de mise en situation en milieu professionnel (PMSMP) par 
participants durant lôaction ; 

¶ Nombre de formations certifiantes ou qualifiantes mises en îuvre durant lôaction ; 

¶ Nombre dôentretiens individuels r®alis®s par participants durant lôaction ; 

¶ Nombre de sorties dynamiques : 
  les sorties vers lôemploi durable (CDI, CDD ou missions dôint®rim de 6 mois et 

plus, stage ou titularisation dans la fonction publique et cr®ation dôentreprises) ; 
  les sorties vers ç un emploi de transition è (CDD ou p®riode dôint®rim de moins 

de 6 mois, contrats aidés chez un employeur de droit commun) ; 
  les sorties positives (Formations pré-qualifiantes ou qualifiantes, embauches 

dans une autre SIAE). 

 

Modes de mobilisation 

des crédits du FSE 

Appels à projets (subventions) lancés par OCAPLIE. 

Financement 

prévisionnel 

¶ Fonds Social Européen : Fonds Social Européen : 60 % maximum des dépenses 
éligibles totales ; 

¶ Autres cofinancements (à trouver par le candidat)/ Autofinancement : 40 % des 
dépenses totales éligibles ; 

¶ Suite à la réforme de lôaide au poste, les modalités de financement ont eu pour 
incidence de réviser le périmètre de dépenses à prendre en considération pour le calcul 
du cofinancement du FSE. Cette aide couvre la mission globale dôinsertion des SIAE 
sans distinguer des postes particuliers (accompagnement socio-professionnel, 
encadrement technique, etc.). Dès lors, le cofinancement FSE ne peut être sollicité 
par les ACI que dans le cadre dôun p®rim¯tre global comprenant lôensemble des 
ressources et des dépenses du chantier (frais de fonctionnement, rémunérations des 
encadrants et des participants, etcé). Les projets déposés ne respectant pas le 
périmètre global ne seront pas retenus. 

¶ Pour un salarié partiellement affecté en dépenses directes de personnel à 
lôop®ration FSE, le taux dôaffectation ne doit pas °tre inf®rieur ¨ 10% de son temps 
de travail. Les salari®s mobilis®s partiellement sur lôop®ration FSE avec un taux 
dôaffectation nôexc®dant pas 10% sont in®ligibles au sein du poste de d®penses directes 
de personnel et doivent être qualifiés de dépenses indirectes de fonctionnement, 
couvertes par la forfaitisation. 
 

Dépenses éligibles par 

poste de dépense 

Se référer aux r¯gles dô®ligibilit®s des d®penses et aux textes fixant les r¯gles nationales 

dô®ligibilit® des d®penses dans le cadre des programmes soutenus par les fonds structurels 

et dôinvestissement europ®ens pour la p®riode 2014-2020. 

Durée Dur®e de lôappel ¨ projets complémentaire 2020 OCAPLIE : 
Lôappel ¨ projets compl®mentaire 2020 dôOCAPLIE est ouvert ¨ partir du 10 mars 2020 
jusquôau 16 octobre 2020 minuit.  
Les dispositifs fonctionnent sur la base de deux sessions dôinstruction/programmation 
durant lôann®e : 
È  Première session : 

Vendredi 15 mai 2020 minuit : date et heure limites de dépôt des demandes de 
subvention par les porteurs de projet aupr¯s dôOCAPLIE et de ses PLIE membres via 
« ma-demarche-fse.fr è pour la premi¯re session dôinstruction/programmation des 
réponses du présent appel à projets. Ces projets déposés avant la date butoir feront 
lôobjet dôune recevabilit®, dôune instruction et dôune pr®sentation devant le comit® de 
programmation, le cas échéant, prévu courant semaine 26. 

 
È Deuxième et dernière session : 

Vendredi 16 octobre 2020 minuit : date et heure limites de dépôt des demandes de 
subvention par les porteurs de projet aupr¯s dôOCAPLIE et de ses PLIE membres via 
« ma-demarche-fse.fr è pour la derni¯re session dôinstruction/programmation des 
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réponses du présent appel à projets. Ces projets déposés avant la date butoir feront 
lôobjet dôune recevabilit®, dôune instruction et dôune pr®sentation devant le comit® de 
programmation, le cas échéant, prévu courant semaine 48. 

 

Durée du conventionnement :  
La mise en îuvre du projet se fera entre le 1er janvier 2020 au plus tôt, et le 31 décembre 
2021 au plus tard, les périodes de réalisations des opérations rattachées à ce dispositif, ne 
peuvent excéder 24 mois maximum, avec le 31 décembre 2021 en date de fin de 
réalisation maximum. 
Dans le cadre de cet appel à projets, seules les dépenses engagées à partir du 1er janvier 
2020 peuvent être éligibles si les obligations communautaires sont respectées.  
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5.3.  DISPOSITIF 9 ï MISE EN íUVRE DES ETAPES CONSTITUTIVES DU 

PARCOURS VISANT A LEVER LES FREINS PROFESSIONNELS ET SOCIAUX A 

LôEMPLOI PAR RECOURS A DES PRESTATIONS ADAPTEES  

 

Objectif spécifique 3.9.1.1  Augmenter le nombre de parcours int®gr®s dôacc¯s ¨ lôemploi des publics tr¯s 

®loign®s de lôemploi en appr®hendant les difficult®s rencontr®es de mani¯re globale 

 

 
Lôinstruction DGEFP 2009-22 du 08 juin 2009 pr®cise notamment que ç (é) Les Plans Locaux pluriannuels pour 
lôInsertion et lôEmploi constituent un outil de proximit® au service des actifs durablement exclus du marché du travail. 
Leur objet est de mobiliser et de renforcer lôensemble des moyens concourant ¨ lôaccompagnement de ces publics, via 
la mise en îuvre de parcours vers lôemploi adapt®s ¨ chaque situation individuelle (é) è. 
 

Objectifs stratégiques  Les opérations cofinancées par le "FSE inclusion" pour le soutien aux personnes s'inscrivent 
dans une perspective générale de retour à l'emploi, afin de contribuer  à l'instauration d'un 
véritable droit « au  parcours » visant à garantir l'enchaînement des actes nécessités par 
l'insertion socioprofessionnelle des personnes accompagnées via le développement de leur 
employabilité. 
 
Ce dispositif porte sur la mise en îuvre dô®tapes constitutives du parcours visant ¨ lever ; 

- Les freins professionnels ¨ lôemploi lorsque les dispositions pr®vues en mati¯re de 
formation nôapportent pas une r®ponse individualis®e adapt®e.  

- Les freins sociaux ¨ lôemploi notamment par des mesures dôacquisition de 
comp®tences de base, dôaide ¨ la mobilit®, de garde dôenfants, etcé en soutenant leur 
mise en îuvre lorsque les solutions nôexistent pas ou de mani¯re insuffisante sur le 
territoire et d¯s lors que ces actions sôinscrivent dans un parcours dôaccompagnement 
vers lôemploi. 

 
Lôobjectif de ce dispositif est de permettre aux publics les plus ®loign®s de lôemploi dôacc®der 
à des étapes de formation qualifiantes ou pré-qualifiantes  afin de lever les freins ¨ lôemploi 
rencontr®s par le participant dans le cadre dôune ®tape mise en place par le r®f®rent de 
parcours. 
 
Le projet global du PLIE ®tant la mont®e en qualification et/ou lôacc¯s ¨ lôemploi durable des 
participants du PLIE, les prestations de 

- formations individuelles ou collectives, et, 
- de modules spécifiques (mobilité, image de soi, médiation ¨ lôemploi, etc.), 
- de frais annexes (garde dôenfants, mobilit®, frais dôinscription, de scolarit® et de 
concours, etcé) 

seront des outils de lutte contre lôexclusion du march® du travail. 
 
Ce dispositif portera ®galement sur lôing®nierie de formation en lien avec les difficultés 
rencontr®es par les participants pour la mise en place dôactions de formations individuelles 
ou collectives. 
 

Moyens mobilisés  

 

Le Conseil dôAdministration dôOCAPLIE, sous proposition de chaque Comit® de Pilotage des 
PLIE membres, pr®conisera lôallocation dôune enveloppe pour lôann®e civile 2020 pour le 
financement de ces prestations. 
 
Les prestations proposées soit en individuel, soit en collectif pourront être notamment les 
suivantes : 

- Module de formation en lien avec emploi repéré, 
- Modules sp®cifiques en lien avec les freins ¨ lôemploi (mobilit®, socio-esthétique, 
pr®paration ¨ lôemploi, m®diation ¨ lôemploi, orientation, mobilisation, etc.), 

- Préparations aux concours,  
- La pré-qualification, 
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- Frais de scolarit®, droits dôinscription, etcé, 
- Adaptation au poste de travail, 
- Formation qualifiante ou diplômante, 
- Etcé 

 
Elles viseront notamment : 

¶ Le d®veloppement de lôemployabilit®  et des savoir °tre, 

¶ Le développement de la mobilité, 

¶ La préparation aux concours, 

¶ La pré-qualification, 

¶ Lôadaptation au poste de travail, 

¶ Lôobtention dôune qualification, 

¶ La remise à niveau. 
 

A ces moyens sôajoutent enfin les moyens humains, mat®riels, et autres n®cessaires ¨ 
lôing®nierie et au suivi administratif de lôop®ration. 
 

Types d'opérations et 

missions 

Les op®rations vis®es renvoient ¨ lôobjectif de lever les freins ¨ lôemploi rencontr®s par le 
participant dans le cadre dôune ®tape mise en place par le r®f®rent, le projet global du PLIE 
®tant la mont®e en qualification et/ou lôacc¯s ¨ lôemploi durable des participants du PLIE. 
 
Sans que cela soit exhaustif et exclusif, les principales opérations finançables sont donc les 
suivantes: 

- ingénierie de formation en lien avec les difficultés rencontrées par les participants 
pour la mise en place dôactions de formations individuelles ou collectives ; 

- mise en place dôactions en lien avec la mobilit®. 
- mise en place dôaction de prestations soit en individuel, soit en collectif qui pourront 

être notamment les suivantes : 
o module de formation en lien avec emploi repéré, 
o modules sp®cifiques en lien avec les freins ¨ lôemploi (mobilit®, socio-
esth®tique, pr®paration ¨ lôemploi, m®diation ¨ lôemploi, orientation, 
mobilisation, etc.), 

o préparations aux concours, du pré qualifiant, 
o frais de scolarit®, droits dôinscription, etcé, 
o adaptation au poste de travail, 
o formation qualifiante ou diplômante. 

 
Les moyens mobilisés seront également humains et matériels pour la partie « ingénierie de 
formation ». 
 
Les missions pour la partie « ingénierie de formation » sont notamment : 

- anticipation des besoins de formation en lien avec les projets structurants du 
territoire, 

- ing®nierie de formations (mise en place dôactions collectives en lien avec les besoins 
des publics), 

- suivi des actions collectives mises en place par le PLIE, 
- lien avec les référents de parcours, 
- organisation de la proc®dure dôachat de prestation (mises en concurrences des 
prestataires potentiels, etc.é),  

- v®rification dôabsence de financement de la prestation par le droit commun, 
- participation dans les comités du Plan Régional de Formation, 
- formations spécifiques des participants du PLIE en contrats aidés. 

 
La gestion de ce dispositif se fera en lien ®troit avec lô®quipe des r®f®rents PLIE membres. 
 

Plus-value - Créer des actions adaptées aux besoins des publics, 
- Permettre aux publics les plus ®loign®s dôacc®der ¨ la formation, 
- Mettre en place des actions emploi/formation, 
- Délocaliser des actions de formation sur les territoires, 
- La montée en qualification du public PLIE. 
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Changements attendus  Les objectifs et les résultats attendus sont les suivants : 
- renforcer le nombre dô®tapes de formation pour les participants du PLIE ; 
- permettre aux participants du PLIE dôacc®der ¨ des formations personnalis®es ; 
- monter le niveau de qualification des participants du PLIE ; 
- analyser la remont®e des besoins en formation des participants via lô®quipe des 

référents ; 

- construire de nouveaux projets en fonction des besoins identifiés ; 
- suivre des prestations financées, ou non, et relais réguliers vers les référents. 

 

Critères de sélection - inscription dans les orientations du présent appel à projets ; 
- r®ponse ¨ lôObjectif Sp®cifique (OS) 3.9.1.1 ç Augmenter le nombre de parcours 
int®gr®s dôacc¯s ¨ lôemploi des publics tr¯s ®loign®s de lôemploi en appr®hendant les 
difficultés rencontrées de manière globale » du Programme Opérationnel National 
du Fonds Social Européen (FSE) « Emploi et Inclusion » 2014-2020 ; 

- respect des obligations communautaires li®es ¨ la mise en îuvre du Programme 
Opérationnel National du Fonds Social Européen (FSE) « Emploi et Inclusion » 
2014-2020 (priorités transversales, publicités, mise en concurrence, régime des 
aides d'Etat, etc.) ; 

- capacité administrative et financière à gérer du FSE ; 
- outils de suivi des participants et outils d'évaluation de l'opération ; 
- présentation de proc®dures de gestion de lôenveloppe financi¯re ; 
- application des critères de mise en concurrence et modalit®s de mise en îuvre ; 
- Recherche de partenariat 
- Analyse des demandes individuelles 
- Montage des demandes collectives 
- Ingénierie / Coordination 
- Conventionnement avec le prestataire (après mise en concurrence) 
- Suivi physique et administratif 
- Gestion financière 
- Bilan p®dagogique et financier en fin dôop®ration 

En cas de dépôts de demandes supérieures aux crédits disponibles, les critères qualitatifs 
seront pris en compte. 

 

Publics visés Il sôagit des participants des PLIE membres dôOCAPLIE. 

Aire géographique  Territoire de comp®tences des PLIE membres dôOCAPLIE, voire la Région Hauts de France 

ou le territoire national par exception. 

Au titre de lôannée civile de réalisation 2020, seuls les territoires du PLIE du Pays de 
Saint-Omer et du PLIE des sept vallées, du Montreuillois et du Ternois ouvrent ce 
dispositif. 
Au titre de lôann®e civile de r®alisation 2021, seuls les territoires du PLIE du 
Boulonnais et du PLIE de la Communaut® dôagglom®ration du Calaisis nôouvrent pas 
ce dispositif sur le présent appel à projets. 
 

Bénéficiaires éligibles  Organismes de formation,  CCAS, centres sociaux, mission locale, structures porteuses de 

PLIE, acteurs de l'emploi, de l'insertion, ou de la formation, ou toute autre type de structure 

recevant des publics demandeurs d'emploi. 

Critères qualitatifs 

 

- modalités de construction des parcours de formation professionnelle des participants, 
- types dôactions mises en îuvre et domaines dôintervention, 
- suites de parcours ¨ lôissue des actions, 
- articulation entre les différents acteurs du territoire, 
- méthodologie proposée, 
- formes de partenariat développées et collaboration avec les acteurs du territoire, 
- indicateurs dô®valuation de lôop®ration, 
- Recherche de partenariat, 
- Analyse des demandes individuelles, 
- Montage des demandes collectives, 
- Ingénierie / Coordination, 
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- Conventionnement avec le prestataire (après mise en concurrence), 
- Bilan pédagogique et financier en fin dôop®ration. 
 
 

Modes de mobilisation 

des crédits du FSE 

Appels à projets (subventions) lancés par OCAPLIE. 

Financement 

prévisionnel 

- Fonds Social Européen : 0% à 100% des dépenses éligibles totales, 
- Autres cofinancements (à trouver par le candidat)/ Autofinancement : 

- de 0 à 100 % des dépenses totales éligibles. 
- Pour un salarié partiellement affecté en dépenses directes de personnel à 
lôop®ration FSE, le taux dôaffectation ne doit pas °tre inf®rieur ¨ 10% de son 
temps de travail. Les salariés mobilis®s partiellement sur lôop®ration FSE avec un 
taux dôaffectation nôexc®dant pas 10% sont in®ligibles au sein du poste de d®penses 
directes de personnel et doivent être qualifiés de dépenses indirectes de 
fonctionnement, couvertes par la forfaitisation. 
 

Dépenses éligibles par 

poste de dépense 

Se r®f®rer aux r¯gles dô®ligibilit®s des d®penses et aux textes fixant les r¯gles nationales 

dô®ligibilit® des d®penses dans le cadre des programmes soutenus par les fonds structurels 

et dôinvestissement européens pour la période 2014-2020. 

Avant tout financement de formation, le b®n®ficiaire devra sôassurer quôaucun financement 

nôexiste dans le droit commun. 

Il est en effet rappelé que les financements de prestations, notamment de formation, sont 

possibles de manière dérogatoire après avoir vérifié que le droit commun ne réponde pas 

aux besoins de formation identifiés. 

Durée Dur®e de lôappel ¨ projets compl®mentaire 2020 OCAPLIE : 
Lôappel ¨ projets compl®mentaire 2020 dôOCAPLIE est ouvert ¨ partir du 10 mars 2020 
jusquôau 16 octobre 2020 minuit.  
Les dispositifs fonctionnent sur la base de deux sessions dôinstruction/programmation 
durant lôann®e : 
È  Première session : 

Vendredi 15 mai 2020 minuit : date et heure limites de dépôt des demandes de 
subvention par les porteurs de projet aupr¯s dôOCAPLIE et de ses PLIE membres via 
« ma-demarche-fse.fr è pour la premi¯re session dôinstruction/programmation des 
réponses du présent appel à projets. Ces projets déposés avant la date butoir feront 
lôobjet dôune recevabilit®, dôune instruction et dôune pr®sentation devant le comit® de 
programmation, le cas échéant, prévu courant semaine 26. 

 
È Deuxième et dernière session : 

Vendredi 16 octobre 2020 minuit : date et heure limites de dépôt des demandes de 
subvention par les porteurs de projet aupr¯s dôOCAPLIE et de ses PLIE membres via 
« ma-demarche-fse.fr è pour la derni¯re session dôinstruction/programmation des 
réponses du présent appel à projets. Ces projets déposés avant la date butoir feront 
lôobjet dôune recevabilit®, dôune instruction et dôune pr®sentation devant le comit® de 
programmation, le cas échéant, prévu courant semaine 48. 

 

Durée du conventionnement :  
La mise en îuvre du projet se fera entre le 1er janvier 2020 au plus tôt, et le 31 décembre 
2021 au plus tard, les périodes de réalisations des opérations ne peuvent excéder 12 mois 
maximum dans la limite de lôann®e civile, avec le 31 d®cembre 2021 en date de fin de 
réalisation maximum. 
Précision pour ce dispositif, comme indiqué ci-dessus, lôop®ration pourra sô®chelonner sur 
une période de 12 mois maximum et ne pourra aller au-del¨ dôune ann®e civile. Il est 
pr®cis® que lôop®ration pourrait °tre d®pos®e par un m°me porteur de projets, en 
concomitance pour les années civiles de réalisation 2020 et 2021. 
Dans le cadre de cet appel à projets, seules les dépenses engagées à partir du 1er janvier 
2020 peuvent être éligibles si les obligations communautaires sont respectées.  
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5.4.  DISPOSITIF 11 ï MOBILISATION DES EMPLOYEURS ET DES ENTREPRISES 

DANS LES PARCOURS DôINSERTION  

 

Objectif spécifique 3.9.1.2.  Mobilisation des employeurs et des entreprises dans les parcours dôinsertion 

 

 
Les PLIE apportent cohérence et efficacité pour structurer les initiatives territoriales, et favorisent une synergie 
commune des acteurs de terrain. 
 
Pour favoriser le retour ¨ lôemploi durable, le PLIE doit connaitre la probl®matique du territoire, les secteurs dôactivit® 

porteurs dôemploi, les profils de comp®tences recherch®s, les saisonnalit®s ou ç pics è dôactivit®, des sp®cificit®s de 

chaque recruteur. Il doit sôinformer des ressources existantes sur ces m®tiers et des p®nuries de candidats. Cette 

analyse permet dôanticiper lôoffre dôemploi afin de construire une demande adapt®e. Lôobjectif est dôencourager les 

participants du PLIE ¨ sôengager dans une filière professionnelle porteuse et de prévoir en amont les besoins de 

formation. Cette analyse permet de mieux construire les parcours dôorientation et de formation dôune part, et de mettre 

en relation des futurs collaborateurs au profil adapt® aux attentes des employeurs dôautre part. Au-delà de la mise en 

relation, il est n®cessaire de sôassurer de la bonne int®gration du salari® et de mener des actions correctives au cours 

dôun suivi dans lôemploi.  

Le d®veloppement de parcours dôinsertion r®ussis pour des publics ®loign®s de lôemploi passe par diff®rents dispositifs 

et organisations locales : Mobilisation des publics ciblés, montée en compétence, partenariat avec les entreprises et 

les acteurs économiques du territoire, accompagnement des collectivit®sé 

La commande publique offre une opportunit® pour prendre en compte lôinsertion des publics ®loign®s de lôemploi. 

En effet les clauses sociales dans les marchés publics via le code des marchés publics, proposent des dispositifs 

facilitant le d®veloppement de parcours dôinsertion, le partenariat avec les entreprises locales et les collectivit®s 

Lôintroduction des clauses dôinsertion sociale dans les marchés publics relève de la volonté politique et de faire de 

lôachat public un v®ritable levier pour lôemploi local. Le recours ¨ la clause dôinsertion doit °tre accompagn® par un  

travail dôinterface qui permette ¨ tous (ma´tre dôouvrage, service des march®s, entreprises, organismes de formation, 

agences dôemploi et structure dôinsertion par lôactivité économique) de comprendre la globalité des enjeux et de 

contribuer ¨ lôefficacit® du dispositif. 

Objectifs stratégiques  Ce dispositif doit permettre aux personnes les plus éloignées de l'emploi d'accéder aux 
offres disponibles sur le territoire couvert par OCAPLIE, inciter les employeurs à ouvrir leurs 
critères de sélection aux personnes les moins qualifiées, sécuriser l'intégration en 
entreprise. 
Il s'agit de mettre en place une veille stratégique des opportunités de territoire, de 
développer une ingénierie de projet visant à la proposition d'actions d'ajustements et de 
préparations des publics auprès des employeurs, et de favoriser une action concertée avec 
les acteurs du territoire. 
 
Ce dispositif permettra donc : 

¶ la mobilisation des employeurs et des entreprises afin de redéfinir une offre 
d'insertion durable des publics éloignés de l'emploi ; 

¶ le développement d'ingénierie de l'offre d'insertion professionnelle sur le territoire ; 

¶ d'accroître le nombre d'employeurs impliqués dans l'accompagnement vers l'emploi 
des participants PLIE ; 

¶ de renforcer la qualité et l'efficacité des parcours d'accompagnement en prenant 
davantage en compte la relation avec les employeurs et en favorisant la mise en 
situation professionnelle et en activant si nécessaire l'offre de formation ; 

¶ d'accroître le nombre de participants accédant à un emploi ou consolidant leur 
expérience professionnelle grâce à une meilleure connaissance du développement 
économique du territoire ; 
 



43 
 

¶ la promotion, le développement et la diversification du dispositif clause d'insertion 
sur le territoire doter le territoire d'un guichet unique Clause d'insertion au service 
des maîtres d'ouvrage, des entreprises, des SIAE, des organismes de formation et 
des publics. 

 
 

Moyens mobilisés  

 

Concernant les opérations d'accès à l'emploi et de médiation, le dispositif mobilisera les 
équipes des PLIE, les partenaires des PLIE et les acteurs économiques du territoire. 
Les actions proposées contribueront à renforcer le placement dans l'emploi des participants 
du PLIE. 
Pour les actions de parrainage, le porteur de projets pourra s'appuyer sur un réseau 
d'entreprises constitué. 
Pour le coaching emploi, le porteur de projets s'appuiera sur l'ensemble des offres d'emploi 
disponibles dans le droit commun, sans prospection obligatoire directe en entreprise. 
 
Pour animer et gérer les clauses sociales, le rôle du facilitateur des clauses sociales est 
fondamental. Cet acteur dont la fonction a été inventée par les PLIE, est l'intermédiaire entre 
toutes les parties liées à la mise en îuvre de la clause dans les marchés (donneurs 
d'ordres, entreprises, organismes de l'IAE, organismes de formation et publics, etc.). En 
règle générale, l'animation de ce dispositif est gérée par les PLIE et/ou les Maisons de 
l'Emploi. Un ou plusieurs chargés de mission travailleront en collaboration avec les différents 
partenaires et services associés au dispositif. 
 
 

Types d'opérations et 

missions 

 
Sôagissant des opérations d'accès à l'emploi : 
 
L'action doit permettre de présenter les PLIE aux entreprises, aux employeurs du territoire, 
de leur proposer une offre de services, de détecter leurs besoins et de leur proposer le cas 
échéant des participants dont le profil est susceptible de correspondre à leur besoin. Pour 
être efficace, la prospection doit impérativement être orientée en fonction des différents 
profils des participants PLIE, dès lors où leur projet professionnel est cohérent et réaliste au 
regard de la réalité économique du Bassin de l'emploi du PLIE concerné. 
 
La prospection entreprise implique notamment des résultats attendus en termes de 
fidélisation d'entreprises, nombre d'offres détectées, placements à l'emploi réalisés. 
 
Types d'actions concernées : 
 
- Le développement des partenariats qui favoriseront l'offre d'insertion professionnelle, 
- L'intégration d'une dimension « inclusion » dans la gestion prévisionnelle des emplois et 
des compétences territoriale (GPECT) et dans le dialogue social territorial : mobilisation des 
entreprises, filières, branches professionnelles, acteurs territoriaux de l'inclusion et 
partenaires sociaux, 
- Le développement de l'expérimentation de nouvelles pratiques partenariales de 
collaboration avec les employeurs, les partenaires sociaux, les représentants des branches 
et les acteurs de la GPECT dans la définition des stratégies de lutte contre la pauvreté et 
l'inclusion, 
- La définition d'approches et de méthodes adaptées pour identifier les employeurs 
volontaires et les mobiliser dans le cadre des parcours d'insertion afin de développer les 
solutions de mise en activité et de retour à l'emploi. 
 
Sôagissant des opérations de médiation : 
 
La médiation consiste à favoriser la mise en relation d'un participant et d'une entreprise afin 
de mettre en adéquation l'offre et la demande. Elle devra permettre l'élargissement des 
cibles métiers. Il s'agit du « circuit court », soit, favoriser l'intermédiation entre les 
demandeurs et des entreprises. Elle mobilise les ressources du PLIE dans le cadre de 
l'accompagnement (atelier) et elle mobilise également les outils du pôle emploi (atelier CV, 
emploi store, action de coaching, etc.). 
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Ce type d'opération vise également les participants ayant un projet professionnel validé, 
arrivant en fin de parcours mais qui cependant rencontrent des difficultés pour accéder à 
l'emploi par l'absence de réseau : il s'agit là d'analyser l'adéquation entre le projet 
professionnel et les besoins des employeurs locaux et d'en diminuer les écarts. 
 
Types d'actions concernées : 
 
- Les démarches de médiation vers l'emploi visant à travailler conjointement les besoins de 
l'entreprise et les compétences du futur salarié, 
- Les démarches d'animation territoriale visant à rapprocher les acteurs économiques, 
- Les démarches conduites au titre de la relation employés/employeurs de l'économie 
sociale et solidaire, 
- Action de parrainage qui consiste à faciliter l'accès à l'emploi des demandeurs d'emploi en 
les faisant accompagner par des cadres ou des chefs d'entreprise, 
- Organisation de tables rondes entreprises/participants, 
- Création et animation de clubs d'entreprises ou autres outils d'animation qui permettent de 
développer le partenariat avec les dirigeants des entreprises, 
- Ateliers métiers en direction des participants PLIE et en adéquation avec leurs profils, job-
dating, 
- Action de prospection ciblée en direction des publics séniors, 
- Actions de sensibilisation et de promotion des métiers, 
- Préparation et simulation d'entretien d'embauche, 
- Actions de coaching, 
- Actions visant la reprise de confiance en soi, 
 
 
Sôagissant des opérations d'animation et de gestion de la clause d'insertion : 
 
La commande publique offre une opportunité pour prendre en compte l'insertion des publics 
éloignés de l'emploi. La clause sociale constitue un fort levier de développement pour 
l'insertion par l'activité économique et le développement local. 
Le chargé de mission clause d'insertion intervient comme élément centralisateur de ce 
dispositif. Son action sera de travailler sur plusieurs axes en parallèle : 
 
Pour les maîtres d'ouvrages : 
- Assistance dans la rédaction des clauses d'insertion. 
- Aide à l'analyse des réponses aux appels d'offres sur les clauses d'insertion. 
- Suivi de la mise en oeuvre des clauses d'insertion. 
- Mettre en place des outils de suivi de la réalisation des objectifs. 
- Reporting sur l'état d'avancement de la réalisation des heures d'insertion. 
- Promotion de la clause d'insertion au sens large. 
 
Pour les entreprises : 
- Appui à la réponse concernant les volets d'insertion et conseil sur les différentes modalités 
d'application de la clause d'insertion ; 
- Aide à la mise en oeuvre des réponses (proposition de candidats, proposition de sous-
traitance à des entreprises d'insertion, placement des publics) ; 
- Développer une ingénierie pour une bonne information pour les marchés publics locaux. 
 
Pour les publics : 
- Identification des publics par le Pôle Emploi, les SIAE, la Mission Locale, ou toute autre 
structure impliquée, et l'ensemble des référents du PLIE, 
- Vérifier l'éligibilité des publics aux critères de la clause sociale, 
- Présélectionner des candidats (vérification de la formation, évaluation de niveaux de 
compétences et évaluation en milieu de travail) en proposant un nombre limité de candidats 
adaptés à l'entreprise, 
- Organiser des actions de formation préalables à l'embauche, en lien avec les financeurs 
publics de la formation professionnelle (Etat, Conseil Régional et Conseil Départemental), 
- Définition de parcours d'insertion et de formation adaptés. 
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Plus-value Mobilisation des employeurs et des entreprises afin de redéfinir une offre dôinsertion durable 
des publics ®loign®s de lôemploi ; 
D®veloppement dôing®nierie de lôoffre dôinsertion professionnelle sur le territoire ; 

Promotion et d®veloppement du dispositif clause dôinsertion sur le territoire ; 

Faciliter le maillage et le travail collaboratif entre les collectivités, les  entreprises, les SIAE, 

et les organismes de formation au profit des publics ciblés par le développement des 

parcours afin de faciliter lôacc¯s et/ou le retour ¨ lôemploi ; 

Développement du réseau d'entreprises et du nombre d'employeurs impliqués dans les 

parcours d'insertion. 

Changements attendus  Les objectifs et résultats attendus sont les suivants : 

- Accroitre le nombre dôemployeurs impliqu®s dans lôaccompagnement vers lôemploi des 
participants PLIE ; 

- Renforcer la qualit® et lôefficacit® des parcours dôaccompagnement en prenant 
davantage en compte la relation avec les employeurs et en favorisant la mise en 
situation professionnelle et en activant si n®cessaire lôoffre de formation ; 

- Accroitre le nombre de participants accédant à un emploi ou consolidant leur 
expérience professionnelle grâce à une meilleure connaissance du développement 
économique du territoire ; 

- Diversifier et développer les marchés « clausés » ; 
- Renforcer la qualit® et lôefficacit® des parcours dôaccompagnement : en prenant 

davantage en compte la relation avec les employeurs et en favorisant la mise en 
situation professionnelle et en activant si n®cessaire lôoffre de formation. 

 
 

Critères de sélection - inscription dans les orientations du présent appel à projets ; 
- r®ponse ¨ lôObjectif Sp®cifique (OS) 3.9.1.2 çMobilisation des employeurs et des 
entreprises dans les parcours dôinsertionè du Programme Op®rationnel National du 
Fonds Social Européen (FSE) « Emploi et Inclusion » 2014-2020 ; 

- respect des obligations communautaires li®es ¨ la mise en îuvre du Programme 
Opérationnel National du Fonds Social Européen (FSE) « Emploi et Inclusion » 2014-
2020 (priorités transversales, publicités, mise en concurrence, régime des aides d'Etat, 
etc.) ; 

- capacité administrative et financière à gérer du FSE ; 
- outils de suivi des participants et outils d'évaluation de l'opération. 

 
En cas de dépôts de demandes supérieures aux crédits disponibles, les critères qualitatifs 
seront pris en compte. 

 
Publics visés Pour les op®rations relevant dôassistance aux personnes, il sôagit des participants du PLIE 

membre dôOCAPLIE sur le territoire concern®. 

Sans objet pour les opérations relevant dôassistance aux structures. 

Aire géographique  Territoire de compétences des PLIE membres d'OCAPLIE, voire la Région Hauts de France 

ou le territoire national. 

Les Territoires du PLIE de la Communaut® dôagglom®ration du Calaisis nôouvrent pas 

ce dispositif sur le présent appel à projets. 

Au titre de lôann®e civile de r®alisation 2020, seul les territoires du PLIE des sept 
vallées, du Montreuillois et du Ternois ouvrent ce dispositif. 
Au titre de lôann®e civile de r®alisation 2021, seuls les territoires du PLIE du 
Boulonnais et du PLIE de la Communaut® dôagglom®ration du Calaisis nôouvrent pas 
ce dispositif sur le présent appel à projets. 
 

Bénéficiaires éligibles  Tous les acteurs de l'offre territoriale d'insertion, et en particulier les associations, les 
structures supports des PLIE membres, les acteurs du service public de l'emploi, les 
structures offrant des solutions pour la levée de freins sociaux ou professionnels à 
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l'emploi, les partenaires sociaux et branches professionnelles, les établissements publics et 
privés. 
 

Critères qualitatifs 

 

Critères liés aux employeurs : 

¶ Nombre dôentreprises contact®es 

¶ Nombre de visites 

¶ Nombre dôactions emploi-formation 

¶ Nombre de contrat conclus de plus de 6 mois 

¶ Nombre de contrat conclus de moins de 6 mois 
 

Critères liés aux participants : 

¶ Nombre et type dôactions et dôateliers collectifs pr®vus; 
 

Critères liés à l'ingénierie li®s ¨ lôacc¯s et la m®diation ¨ lôemploi : 

¶ Nombre rendez-vous avec les partenaires 

¶ Nombre projets mis en place 

¶ Outils développés 
 
Critères liés à l'ingénierie de la Clause : 

¶ Nombre dôentreprises rencontr®es et mobilis®es 

¶ Nombre de ma´tre dôouvrage impliqu®s et d®veloppant les clauses dôinsertion 

¶ Nombre dôheures dôinsertion propos® sur le territoire dans le cadre de la clause 
dôinsertion 

¶ Synergie et f®d®ration des acteurs de lôinsertion et de la formation  

¶ Nombre de parcours enclenchés par la commande publique. 
 
 
Qualification (diplôme) et/ou expérience des intervenants en lien avec le poste occupé 
(joindre les CV mis à jour). 
 
 

Modes de mobilisation 

des crédits du FSE 

Appels à projets (subventions) lancés par OCAPLIE. 

Financement 

prévisionnel 

- Fonds Social Européen : 0% à 100% des dépenses éligibles totales, 
- Autres cofinancements (à trouver par le candidat)/ Autofinancement : 

de 0 à 100 % des dépenses totales éligibles. 
- Pour un salari® partiellement affect® ¨ lôop®ration FSE, le taux dôaffectation ne 

doit pas être inférieur à 10% de son temps de travail. Les salariés mobilisés 
partiellement sur lôop®ration FSE avec un taux dôaffectation nôexc®dant pas 10% 
sont inéligibles au sein du poste de dépenses directes de personnel et doivent être 
qualifiés de dépenses indirectes de fonctionnement, couvertes par la forfaitisation. 
 

Dépenses éligibles par 

poste de dépense 

Se r®f®rer aux r¯gles dô®ligibilit®s des d®penses et aux textes fixant les r¯gles nationales 

dô®ligibilit® des d®penses dans le cadre des programmes soutenus par les fonds structurels 

et dôinvestissement europ®ens pour la p®riode 2014-2020. 

Durée Dur®e de lôappel ¨ projets compl®mentaire 2020 OCAPLIE : 
Lôappel ¨ projets compl®mentaire 2020 dôOCAPLIE est ouvert ¨ partir du 10 mars 2020 
jusquôau 16 octobre 2020 minuit.  
Les dispositifs fonctionnent sur la base de deux sessions dôinstruction/programmation 
durant lôann®e : 
È  Première session : 

Vendredi 15 mai 2020 minuit : date et heure limites de dépôt des demandes de 
subvention par les porteurs de projet aupr¯s dôOCAPLIE et de ses PLIE membres via 
« ma-demarche-fse.fr è pour la premi¯re session dôinstruction/programmation des 
réponses du présent appel à projets. Ces projets déposés avant la date butoir feront 
lôobjet dôune recevabilit®, dôune instruction et dôune pr®sentation devant le comit® de 
programmation, le cas échéant, prévu courant semaine 26. 
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È Deuxième et dernière session : 

Vendredi 16 octobre 2020 minuit : date et heure limites de dépôt des demandes de 
subvention par les porteurs de projet aupr¯s dôOCAPLIE et de ses PLIE membres via 
« ma-demarche-fse.fr è pour la derni¯re session dôinstruction/programmation des 
réponses du présent appel à projets. Ces projets déposés avant la date butoir feront 
lôobjet dôune recevabilit®, dôune instruction et dôune pr®sentation devant le comit® de 
programmation, le cas échéant, prévu courant semaine 48. 

 

Durée du conventionnement :  
La mise en îuvre du projet se fera entre le 1er janvier 2020 au plus tôt, et le 31 décembre 
2021 au plus tard, les périodes de réalisations des opérations rattachées à ce dispositif, ne 
peuvent excéder 24 mois maximum, avec le 31 décembre 2021 en date de fin de 
réalisation maximum. 
Dans le cadre de cet appel à projets, seules les dépenses engagées à partir du 1er janvier 
2020 peuvent être éligibles si les obligations communautaires sont respectées.  
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5.5.  DISPOSITIF 12 ï DEVELOPPER DES PROJETS DE COORDINATION ET 

DôANIMATION DE LôOFFRE EN FAVEUR DE LôINSERTION ET DE LôECONOMIE 

SOLIDAIRE (ESS)  

 

Objectif spécifique 3.9.1.3.  D®velopper les projets de coordination et dôanimation de lôoffre en faveur de lôinsertion 

et de lô®conomie sociale et solidaire (ESS). 

 

 
Les PLIE membres d'OCAPLIE ont pour objectif de favoriser le retour ¨ lôemploi des personnes en difficult® dôinsertion 

professionnelle. Le public cibl® n®cessite la mise en place dôun accompagnement renforc® et la construction dôun 

parcours individuel de retour ¨ lôemploi. Le parcours est un ensemble dô®tapes ¨ dur®es variables, qui peuvent être 

successives ou simultan®es et dont la finalit® est lôacc¯s ¨ lôemploi durable ou la validation dôune formation qualifiante. 

Les PLIE sont amenés au niveau de leur territoire à favoriser dans le cadre de leurs actions la coordination des 

diff®rents acteurs de lôemploi afin dôoptimiser les objectifs qui leur sont assign®s en terme dôacc¯s ¨ lôemploi des 

publics les plus en difficult®. Cette action repose sur lôanimation globale du dispositif PLIE. 

Objectifs stratégiques  La coordination passe par la mobilisation de tous les partenaires des territoires (formation, 

emploi, insertion, économique, politiques, financier, etc.) pour une construction cohérente et 

pertinente du dispositif PLIE avec les différentes interventions existantes sur les territoires. 

Cela passe par une d®marche dôanimation, dôinformation pour lôensemble des acteurs et une 

coordination permanente des partenaires.  

Les PLIE ont des objectifs quantitatifs et qualitatifs précisés et validés par leurs instances. 

Pour atteindre ces objectifs les PLIE doivent être très présents sur la coordination des 

acteurs et doivent développer une animation territoriale pour des parcours de qualité qui 

favoriseront lôacc¯s et/ou le retour ¨ lôemploi. Lôensemble des mesures, des dispositifs 

locaux, les acteurs publics et privés du territoire doivent être mobilisés au profit des publics 

ciblés. 

Il sôagira de conforter ces partenariats dans le cadre dôune coordination objective. 

Les PLIE doivent également renforcer leurs liens avec différents partenaires 

incontournables, dans le cadre dôune approche de proximit®, notamment P¹le Emploi, le 

Conseil D®partemental dans le cadre des pactes territoriaux dôinsertion, le Conseil R®gional 

sur le volet formation, cr®er des liens avec les Maisons de lôemploi et de la Formation 

lorsquôelles existent sur leurs territoires, et d®velopper leurs relations avec le monde de 

lôentreprise afin de faciliter ¨ terme lôinsertion durable des publics dans le secteur marchand. 

Le fait dôassocier ®troitement les principaux partenaires ¨ lôanimation du PLIE facilite 

lôexercice de cette fonction. 

Toutes ses actions sont men®es par les ®quipes dôanimation des PLIE et se traduisent par 

leur travail au quotidien. 

La cible de ce dispositif est le d®veloppement de lôoffre dôinsertion dans sa globalité et non la 

valorisation du fonctionnement courant du dispositif PLIE.  

Moyens mobilisés  

 

 La structure dôanimation du PLIE : celle-ci repose sur différents intervenants, salariés des 

structures porteuses des PLIE membres d'OCAPLIE (par exemple : Chargés de mission 

et/ou coordinateurs des parcours, Direction, etcé). 

Types d'opérations et 

missions 

Op®rations de coordination des acteurs de lôemploi et animation du dispositif PLIE. 

Exemples de t©ches li®es ¨ la coordination des acteurs de lôemploi et ¨ lôanimation du 

dispositif (liste non exhaustive) : 
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Les ®quipes dôanimation et de gestion des PLIE assurent la coordination et le pilotage de 

toutes les actions relatives ¨ la mise en îuvre des dispositifs quôelles animent. 

¶ Construire un partenariat avec les entreprises et leurs repr®sentants en sôappuyant sur 

les partenariats d®j¨ constitu®s et en renforant leurs moyens dôactions, 

¶ Accompagner dans la proximité les participants des PLIE par des équipes de référents 

spécialisés, 

¶ Assurer une fonction ç ing®nierie è afin de faire ®merger, dôaccompagner et de suivre le 

d®veloppement de structures et dôactions dôinsertion et de formation, 

¶ Communiquer avec la population relevant des PLIE, les acteurs sociaux, les entreprises 

et leurs représentants, les élus, 

¶ Etre cr®atif, innovant, favoriser lô®change, le partage des exp®riences, etc. 

¶ Actions dôanimation qui se traduisent par lôorganisation des instances, 

¶ Participation aux réunions et groupes de travail mis en place par les partenaires du 
territoire,  

¶ Mise en îuvre des orientations strat®giques et des objectifs valid®s par les comit®s de 
pilotage, 

 

Ces ®quipes mobilisent lôensemble des partenaires et des moyens humains, mat®riels et 

financiers, publics et privés, disponibles sur les territoires de compétences des PLIE, au 

profit de lôinsertion professionnelle des personnes les plus d®favoris®es. 

Pour mobiliser les acteurs qui concourent ¨ la mise en îuvre des PLIE et ¨ leur r®ussite, les 

®quipes dôanimation des PLIE doivent dynamiser en permanence les relations qui existent  

au sein de ces r®seaux dôacteurs. Dans cette perspective, les PLIE ont un r¹le dôanimation 

sur leur territoire dôintervention, pour les publics les plus ®loign®s de lôemploi dont ils ont la 

charge. 

Les PLIE mobilisent des formations adapt®es aux besoins de lô®quipe op®rationnelle. Ils 

veillent également à inscrire les membres de leurs équipes dans des actions prévues à leur 

intention par les têtes de réseaux des PLIE ou autres partenaires. Les PLIE sensibilisent 

leurs référents sur la notion de parcours et sur les évolutions de leur métier.  

Lôaccent doit °tre ®galement mis sur la communication et les groupes de travail avec les 

autres PLIE du Nord/Pas-de-Calais notamment afin de favoriser lô®change de bonnes 

pratiques et dôoutils, ou de travailler ensemble sur des thématiques communes, mais 

®galement sur la formation de lô®quipe dôanimation. 

Plus-value La réussite d'un PLIE dépend tout autant de sa capacité à bien remplir ces fonctions que de 

sa capacité à organiser l'accompagnement de ses participants jusqu'¨ l'emploi durable, lôune 

et lôautre sont ®troitement li®es. Sans ing®nierie, les parcours risquent d'°tre limit®s ¨ une 

offre de formation et d'insertion insuffisante; sans relation étroite avec les acteurs 

économiques, les sorties à l'emploi des participants seront plus difficiles. La réussite d'un 

PLIE s'appuie sur les acteurs qui adhèrent à son projet et sont fédérés autour de ses 

objectifs. L'animation du réseau de ces acteurs partenaires a donc pour effet de renforcer 

leur adhésion et de stimuler leur implication dans la mise en îuvre du PLIE. 

Changements attendus  Développement du partenariat, 
D®veloppement de lôoffre dôinsertion, 
Optimisation du dispositif. 
 

Critères de sélection - inscription dans les orientations du présent appel à projets ; 
- r®ponse ¨ lôObjectif Sp®cifique (OS) 3.9.1.3 ç Développer les projets de coordination et 
dôanimation de lôoffre en faveur de lôinsertion et de lô®conomie sociale et solidaire è du 
Programme Opérationnel National du Fonds Social Européen (FSE) « Emploi et Inclusion » 
2014-2020 ; 
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- respect des obligations communautaires li®es ¨ la mise en îuvre du Programme 
Opérationnel National du Fonds Social Européen (FSE) « Emploi et Inclusion » 2014-2020 
(priorités transversales, publicités, mise en concurrence, régime des aides d'Etat, etc.) ; 
- capacité administrative et financière à gérer du FSE ; 
- outils de suivi des participants et outils d'évaluation de l'opération. 
En cas de dépôts de demandes supérieures aux crédits disponibles, les critères qualitatifs 
seront pris en compte. 
 

Publics visés Sans objet ï Il sôagit dôassistance aux structures. 

Aire géographique  Territoires de comp®tences des PLIE membres dôOCAPLIE. 

Pour mener à bien ce projet les agents affectés pourront être amenés à se rendre à des 

réunions/ instances/ séminaires, etc. sur le territoire régional voir même au  national. 

Au titre de lôann®e civile de r®alisation 2020, aucun territoire des PLIE membres de 
lôOrganisme Interm®diaire nôouvre ce dispositif. 
Au titre de lôann®e civile de réalisation 2021, seuls les territoires du PLIE de la 
Communaut® dôagglom®ration du Calaisis et du PLIE du Pays de Saint-Omer ouvrent 
ce dispositif sur le présent appel à projets. 
 

Bénéficiaires éligibles  Structures porteuses des PLIE membres dôOCAPLIE. 

Critères qualitatifs 

 

Nombre de réunions institutionnelles/ partenariales 
Qualité du partenariat développé 
Développement du lien avec les acteurs économiques 

Modes de mobilisation 

des crédits du FSE 

Appels à projets (subventions) lancés par OCAPLIE. 

Financement 

prévisionnel 

- Fonds Social Européen : 0% à 100% des dépenses éligibles totales, 
- Autres cofinancements (à trouver par le candidat) / Autofinancement : 

de 0 à 100 % des dépenses totales éligibles. 
- Pour un salari® partiellement affect® ¨ lôop®ration FSE, le taux dôaffectation ne 

doit pas être inférieur à 10% de son temps de travail. Les salariés mobilisés 
partiellement sur lôop®ration FSE avec un taux dôaffectation nôexc®dant pas 10% 
sont inéligibles au sein du poste de dépenses directes de personnel et doivent être 
qualifiés de dépenses indirectes de fonctionnement, couvertes par la forfaitisation. 
 

Dépenses éligibles par 

poste de dépense 

Se r®f®rer aux r¯gles dô®ligibilit®s des d®penses et aux textes fixant les r¯gles nationales 

dô®ligibilit® des dépenses dans le cadre des programmes soutenus par les fonds structurels 

et dôinvestissement europ®ens pour la p®riode 2014-2020. 

Durée Dur®e de lôappel ¨ projets compl®mentaire 2020 OCAPLIE : 
Lôappel ¨ projets compl®mentaire 2020 dôOCAPLIE est ouvert ¨ partir du 10 mars 2020 
jusquôau 16 octobre 2020 minuit.  
Les dispositifs fonctionnent sur la base de deux sessions dôinstruction/programmation 
durant lôann®e : 
È  Première session : 

Vendredi 15 mai 2020 minuit : date et heure limites de dépôt des demandes de 
subvention par les porteurs de projet aupr¯s dôOCAPLIE et de ses PLIE membres via 
« ma-demarche-fse.fr è pour la premi¯re session dôinstruction/programmation des 
réponses du présent appel à projets. Ces projets déposés avant la date butoir feront 
lôobjet dôune recevabilit®, dôune instruction et dôune pr®sentation devant le comit® de 
programmation, le cas échéant, prévu courant semaine 26. 

 
È Deuxième et dernière session : 

Vendredi 16 octobre 2020 minuit : date et heure limites de dépôt des demandes de 
subvention par les porteurs de projet aupr¯s dôOCAPLIE et de ses PLIE membres via 
« ma-demarche-fse.fr è pour la derni¯re session dôinstruction/programmation des 
réponses du présent appel à projets. Ces projets déposés avant la date butoir feront 
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lôobjet dôune recevabilit®, dôune instruction et dôune pr®sentation devant le comit® de 
programmation, le cas échéant, prévu courant semaine 48. 

 

Durée du conventionnement :  
La mise en îuvre du projet se fera entre le 1er janvier 2020 au plus tôt, et le 31 décembre 
2021 au plus tard, les périodes de réalisations des opérations rattachées à ce dispositif, ne 
peuvent excéder 24 mois maximum, avec le 31 décembre 2021 en date de fin de 
réalisation maximum. 
Dans le cadre de cet appel à projets, seules les dépenses engagées à partir du 1er janvier 
2020 peuvent être éligibles si les obligations communautaires sont respectées.  
 

 

 


